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(83400), au profit de la SAS Clinique de

l'Espérance.

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-09-15-00005 - 2025 A 470 Demande de confirmation après cession des autorisations

initialement détenues par la SAS Hôpital Privé Toulon Hyères Sainte Marguerite sise 1309 Avenue du Commandant Houot à la Garde

(83130) sur le site géographique de l'Hôpital Privé Toulon Hyères Sainte Marguerite, sis 14 avenue Alexis Godillot à Hyères (83400), au

profit de la SAS Clinique de l'Espérance.

12



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-09-15-00005 - 2025 A 470 Demande de confirmation après cession des autorisations

initialement détenues par la SAS Hôpital Privé Toulon Hyères Sainte Marguerite sise 1309 Avenue du Commandant Houot à la Garde

(83130) sur le site géographique de l'Hôpital Privé Toulon Hyères Sainte Marguerite, sis 14 avenue Alexis Godillot à Hyères (83400), au

profit de la SAS Clinique de l'Espérance.

13



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-09-15-00005 - 2025 A 470 Demande de confirmation après cession des autorisations

initialement détenues par la SAS Hôpital Privé Toulon Hyères Sainte Marguerite sise 1309 Avenue du Commandant Houot à la Garde

(83130) sur le site géographique de l'Hôpital Privé Toulon Hyères Sainte Marguerite, sis 14 avenue Alexis Godillot à Hyères (83400), au

profit de la SAS Clinique de l'Espérance.

14



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-09-15-00005 - 2025 A 470 Demande de confirmation après cession des autorisations

initialement détenues par la SAS Hôpital Privé Toulon Hyères Sainte Marguerite sise 1309 Avenue du Commandant Houot à la Garde

(83130) sur le site géographique de l'Hôpital Privé Toulon Hyères Sainte Marguerite, sis 14 avenue Alexis Godillot à Hyères (83400), au

profit de la SAS Clinique de l'Espérance.

15



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-09-15-00005 - 2025 A 470 Demande de confirmation après cession des autorisations

initialement détenues par la SAS Hôpital Privé Toulon Hyères Sainte Marguerite sise 1309 Avenue du Commandant Houot à la Garde

(83130) sur le site géographique de l'Hôpital Privé Toulon Hyères Sainte Marguerite, sis 14 avenue Alexis Godillot à Hyères (83400), au

profit de la SAS Clinique de l'Espérance.

16



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-09-15-00005 - 2025 A 470 Demande de confirmation après cession des autorisations

initialement détenues par la SAS Hôpital Privé Toulon Hyères Sainte Marguerite sise 1309 Avenue du Commandant Houot à la Garde

(83130) sur le site géographique de l'Hôpital Privé Toulon Hyères Sainte Marguerite, sis 14 avenue Alexis Godillot à Hyères (83400), au

profit de la SAS Clinique de l'Espérance.

17



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-09-15-00006

2025 A 471 Demande de confirmation après

cession, au profit de la SAS Clinique de

l'Espérance, des autorisations d'activité de soins

de traitement de l'insuffisance rénale chronique
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DD84-0725-6971-D 
DOMS/DPH-PDS/DD84/N°2025-063 

DECISION 

portant extension de 6 places de prestation en milieu ordinaire 
au sein du SESSAD LE PETIT JARDIN, 

sis 680 chemin de la Forêt - 84140 MONTFAVET, 
géré par l'ASSOCIATION LA BOURGUETTE, 

sise 27 chemin de Verdache - 84240 LA TOUR D'AIGUES 

FINESS EJ : 84 001 914 5 
FINESS ET - SESSAD LE PETIT JARDIN (EP) : 84 001 747 9 

FINESS ET - UEMA CAMILLE CLAUDEL (ES) : 84 002 384 0 
FINESS ET - UEMA LA COLLINE (ES) : 84 002 385 7 
FINESS ET - UEEA JOLY JEAN (ES) : 84 002 373 3 

Le Directeur Général de 
I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles D312-2, L313-1, L313-3, L313-4, L313-6 
et D313-11 à D313-14; 

Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-2 et suivants; 

Vu le décret N° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l'Agence régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; ; 

Vu la décision n° 2025-048 relatif au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du SESSAD le Petit 
Jardin en date du 18 juin 2025 ; 

Vu l'instruction n° DGCS/38/DSS/1NCNSNDFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030 issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

AgGnce rl99ionale de santé Provence-Alpes-Cote d'Azur - Direction départementale - Cité administrative de Vaucluse - l ., avenue ou 7ème génie - CS60075 - 
349·13 Aviqnon cedex 9 
Tél 04.°13.55.85.501 Fax. 04.°13.55.85.45 
httos://www.paca.ms.sante.fr/ Page ·114 
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Vu l'instruction n ° DGCS/SD58/DSS/SD 1 A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l'exercice 2025 ; 

Vu l'appel à manifestation d'intérêt du 21 février 2024 pour la mise en œuvre du plan de création de 50 000 
nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en situation de 
handicap pour la région PACA; 

Vu le projet de création d'un service autisme mobile jeunes 7-20 ans par extension de 6 places du SESSAD LE 
PETIT JARDIN déposé par l'ASSOCIATION LA BOURGUETTE dans le cadre de l'AMI du 21 février 2024; 

Considérant que le projet a été retenu dans le cadre des arbitrages de l'AMI 50 000 Solutions du 
21 février 2024 ; 

Considérant que cette extension participe à la démarche d'un parcours plus inclusif ; 

Considérant que cette demande d'extension ne dépasse pas le seuil des 30 % ; 

Considérant que de ce fait, ce projet est exonéré de la procédure d'appel à projet instituée par le code l'action 
sociale et des familles, et notamment ses articles L. 313-1 et suivants ; 

Considérant que le projet répond aux besoins identifiés sur le bassin de vie de Cavaillon, dans le département 
de Vaucluse ; 

Considérant que le projet est conforme au cadre de l'instruction du 7 décembre 2023 et à l'appel à 
manifestation d'intérêt du 21 février 2024 susvisés ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation d'extension de 6 places du SESSAD LE PETIT JARDIN visant la création d'un service 
autisme mobile jeunes avec un fonctionnement en file active à destination d'un public porteur de troubles du 
spectre de l'autisme (TSA) et de troubles du neurodéveloppement (TND) est accordée à l'ASSOCIATION LA 
BOURGUETTE compter du 18' octobre 2025. 

Le SESSAD interviendra principalement sur le territoire de Cavaillon et permettra d'accompagner en file active à 
minima 15 personnes en file active. La file active mentionnée ne constitue pas un plafond fixe et pourra être 
revue au fil des années, en fonction des besoins et des demandes d'accompagnement, sans pour autant faire 
l'objet d'une mise à jour formelle de l'autorisation chaque année 

Article 2 : la capacité totale du SESSAD LE PETIT JARDIN est portée à 53 places avec un fonctionnement en 
file active dont 10 places d'UEEA et 14 places d'UEMA. 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité 
des places. 

Article 3 : les caractéristiques du SESSAD LE PETIT JARDIN sont codifiées et répertoriées dans le fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

Entité juridique (EJ) : ASSOCIATION LA BOURGUETTE 
N° FINESS EJ : 84 001 914 5 
Adresse : 27 chemin de Verdache - 84240 LA TOUR D'AIGUES 
Statut juridique : [60] Association loi 1901 non reconnu d'utilité publique 
N° SIREN : 303 054 233 

du 
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Entité établissement (ET) - principal : SESSAD LE PETIT JARDIN 
N° FINESS ET: 84 001 747 9 
Adresse: 680 chemin de la Forêt- 84140 MONTFAVET 
SIRET: 303 054 233 00141 
Code catégorie : [182] Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile 

Pour 18 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

Pour 5 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

Pour 6 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

[841] 
[16] 
[500] 

[840] 
[21] 
[437] 

[841] 
(16] 
[437] 

Ace. dans l'acquisition de l'autonomie et de la scolarisation 
Prestation en milieu ordinaire 
Polyhandicap 

Accompagnement précoce de jeunes enfants 
Accueil de jour 
Troubles du spectre de l'autisme 

Ace. dans l'acquisition de l'autonomie et de la scolarisation 
Prestation en milieu ordinaire 
Troubles du spectre de l'autisme 

Entité établissement (ET) - secondaire : Unité d'enseignement maternelle autisme implantée au sein de 
l'école maternelle Camille Claudel 
N° FINESS ET : 84 002 384 0 
Adresse: 300 boulevard des écoles - 84140 MONTFAVET 
Code catégorie d'établissement : (182] Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile 

Pour 7 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code Clientèle : 

[840] Accompagnement précoce de jeunes enfants 
(21] Accueil de jour 
(437] Troubles du spectre de l'autisme 
Tranche d'âge : 3 à 6 ans 

Entité établissement (ET) - secondaire : Unité d'enseignement maternelle autisme implantée au sein de 
l'école maternelle la Colline 
W FiNESS ET: 84 002 385 7 • 
Adresse: 331 avenue du général de-Gaulle - 84300 CAVAILLON 
Code catégorie d'établissement: (182] Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile 

Pour 7 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code Clientèle : 

(840] Accompagnement précoce de jeunes enfants 
(21] Accueil de jour 
[437] Troubles du spectre de l'autisme 
Tranche d'âge : 3 à 6 ans 

Entité établissement (ET) - secondaire : Unité d'enseignement élémentaire autisme implantée au sein de 
l'école élémentaire Joly Jean 
N° FINESS ET: 84 002 373 3 
Adresse: ZAC Joly Jean - 84000 AVIGNON 
Code catégorie d'établissement: [182] Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile 

Pour 10 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code Clientèle : 

[841] Ace dans l'acquisition de l'autonomie et de la scolarisation 
[21] Accueil de jour 
[437] Troubles du spectre de l'autisme 
Tranche d'âge : 6 à 11 ans 

rè-uionale oe santé l'rovence-Alpes-Côle d'Azur - Direction dèpartcmcntalç": de Vaucluse - 
Avlgnc:1 q 

Tél 04.13.55.65.50 ! Fax: 0(.1. !3.55.85.45 
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Article 4 : l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 5 : la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission par le titulaire de l'autorisation à 
l'autorité compétente d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité du service aux conditions 
techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au Il de l'article L312-A du CASF. 

Article 6 : la validité de l'autorisation du SESSAD LE PETIT JARDIN et de ses établissements secondaires 
reste fixée à quinze ans à compter du 13 mai 2024. 

Article 7 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire 
opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le 
changement envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge 
des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 8 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y 
compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr 

Article 9 : le Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 0 5 SEP. 2025 

Pour le Directeur Général d8 !'ARS PACA 
Le Directeur de l'Offre Médico-Sociale 
~ David CATILLON j 

ré9ionale de santé Prnvcncc--p.jpes-Côle d'Azur - Direction rlép<Ftementale. de 
Aviqno -, 

- Cité ~ avenue du /érne - CS60()'/5 -- 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-09-05-00017 - Autorisation d'extension de 6 places de prestation en milieu ordinaire au

sein du SESSAD LE PETIT JARDIN, sis 680 chemin de la Forêt - 84140 MONTFAVET, géré par l'ASSOCIATION LA BOURGUETTE, sise 27

chemin de Verdache - 84240 LA TOUR D'AIGUES

93



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-09-05-00010

Autorisation d'extension de 7 places de

prestation en milieu ordinaire au sein du SESSAD

LES IRIS, sis 545 chemin de la Pépinière - 13600

LA CIOTAT, géré par l'ASSOCIATION ARPEJH

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-09-05-00010 - Autorisation d'extension de 7 places de prestation en milieu ordinaire au

sein du SESSAD LES IRIS, sis 545 chemin de la Pépinière - 13600 LA CIOTAT, géré par l'ASSOCIATION ARPEJH 94



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-09-05-00010 - Autorisation d'extension de 7 places de prestation en milieu ordinaire au

sein du SESSAD LES IRIS, sis 545 chemin de la Pépinière - 13600 LA CIOTAT, géré par l'ASSOCIATION ARPEJH 95



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-09-05-00010 - Autorisation d'extension de 7 places de prestation en milieu ordinaire au

sein du SESSAD LES IRIS, sis 545 chemin de la Pépinière - 13600 LA CIOTAT, géré par l'ASSOCIATION ARPEJH 96



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-09-05-00010 - Autorisation d'extension de 7 places de prestation en milieu ordinaire au

sein du SESSAD LES IRIS, sis 545 chemin de la Pépinière - 13600 LA CIOTAT, géré par l'ASSOCIATION ARPEJH 97



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-09-05-00011

Autorisation de création d'une unité

d'enseignement maternelle autisme (UEMA)

d'une capacité de 7 places implantée au sein de

l'école maternelle Pierre Semard sise rue Charles

Fourier - 83500 LA SEYNE-SUR-MER

en qualité d'établissement secondaire rattaché

au SESSAD LES JARDINS D'ASCLEPIOS - LE LUC,

sis rue Paul Eluard - Quartier la Retrache -

Lotissement les Vignerons - 83340 LE LUC géré

par l'APAJH

APAJH
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• RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : □D83-0725-7324-D 
DOMS/DPH-PDS/DD83/N°2025-059 

DECISION 

portant autorisation de création d'une unité d'enseignement maternelle autisme (UEMA) 
d'une capacité de 7 places 

implantée au sein de l'école maternelle Pierre Semard 
sise rue Charles Fourier - 83500 LA SEYNE-SUR-MER 

en qualité d'établissement secondaire 
rattaché au SESSAD LES JARDINS D'ASCLEPIOS- LE LUC, 

sis rue Paul Eluard - Quartier la Retrache - Lotissement les Vignerons - 83340 LE LUC 
géré par l'APAJH 

FINESS EJ : 83 021 001 9 
FI NESS ET - SESSAD LES JARDINS D' ASCLEPIOS - LE LUC (EP) : 83 021 651 1 

FINESS ET - SESSAD LES JARDINS D'ASCLEPIOS - DRAGUIGNAN (ES): 83 002 411 3 
FINESS ET - SESSAD LES JARDINS D' ASCLEPIOS - BRIGNOLES (ES) : 83 001 824 8 

FINESS ET - UEMA PAUL ARENE (ES) : 83 002 836 1 
FINESS ET - UEMA PIERRE SEMARD (ES) : à créer 

Le Directeur Général de 
I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF) et notamment les articles L. 312-1, L. 312-5, L. 312- 
5-1, L. 312-8, L. 312-9, L. 313-1 et suivants, R. 313-10-3, D. 312-203 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de l'éducation; 

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la stratégie nationale 2023-2027 pour les troubles du neurodéveloppement: Autisme, DYS, TDAH, TOI, 
publiée le 14 novembre 2023 ; 
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Vu la décision n° 2016-097 du 14 octobre 2016 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement 
du SESSAD LES JARDINS D'ASCLEPIOS - LE LUC sis Quartier la Retrache - 83340 LE LUC, géré par 
l'APAJH pour une durée de quinze ans à compter du 20 octobre 2017; 

Vu la décision n° 2017-013 du 21 avril 2017 portant modification de la décision n° 2016-097 du 14 octobre 
2016 relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du SESSAD LES JARDINS 
D'ASCLEPIOS - LE LUC concernant le transfert provisoire des locaux de l'établissement sis rue Paul 
Eluard - Quartier la Retrache - Lotissement les Vignerons - 83340 LE LUC géré par l'APAJH : 

Vu la décision n° 2018-037 du 11 octobre 2018 portant modification de l'enregistrement dans FINESS du 
SESSAD LES JARDINS D'ASCLEPIOS - LE LUC domicilié provisoirement au n° 9 Boulevard Charles 
Gaudin au Luc en Provence 83340 géré par l'APAJH) : 

Vu la décision n° 2018-042 du 26 octobre 2018 portant modification de l'enregistrement du service 
d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) Les Jardins d'Asclépios de Draguignan (83300) sis 
8 rue Georges Gisson géré par l'APAJH ; 

Vu la décision n° 2019-029 du 5 juillet 2019 portant autorisation d'extension de 7 places du SESSAD LES 
JARDINS D'ASCLEPIOS - ES - DRA sis 8 rue Georges Gisson - 83300 DRAGUIGNAN géré par l'APAJH 
visant à la création d'une UEMA implantée au sein de l'école maternelle Paul Arène ; 

Vu la décision n° 2021-087 du 1er décembre 2021 portant extension de 5 places du SESSAD LES JARDINS 
D'ASCLEPIOS - DRAGUIGNAN, sis 306 route de Nice - 83170 BRIGNOLES; 

Vu la décision n° 2025-031 du 27 mai 2025 portant reconnaissance en qualité d'établissement secondaire 
l'UEMA PAUL ARENE rattaché au SESSAD LES JARDINS D'ASCLEPIOS - LE LUC géré par l'APAJH ; 

Vu l'appel à candidatures (MC) publié en date du 17 décembre 2024 visant le déploiement des dispositifs 
adaptés de scolarisation en PACA au sein des académies d'Aix-Marseille et de Nice pour la rentrée scolaire 
2025; 

Vu le dossier de candidature déposé en date du 15 janvier 2025 pour la création d'une unité 
d'enseignement maternelle autisme (UEMA) implantée au sein de l'école maternelle Pierre Semard, sise 
rue Charles Fourier - 83500 LA SEYNE-SUR-MER ; 

Vu la notification du 13 mars 2025 relative à l'attribution de 7 places supplémentaires pour la création d'un 
dispositif d'UEMA implanté au sein de l'école maternelle Pierre Semard sise rue Charles Fourier - 83500 
LA SEYNE-SUR-MER, géré par l'APAJH ; 

Considérant que cette création vise à assurer le développement de l'offre de solutions inclusives en milieu 
scolaire; 

Considérant que les unités d'enseignement répondent à des modalités de fonctionnement propres 
encadrées par le cahier des charges national des unités d'enseignement et par la convention de 
coopération ; 

Considérant que le fonctionnement de l'unité d'enseignement est distinct de celui du SESSAD ; 

Considérant que le projet satisfait aux règles de fonctionnement et d'organisation prévues par le code de 
l'action sociale et des familles ; 

Considérant que le projet est conforme au cahier des charges de l'avis modificatif de l'appel à 
manifestation d'intérêt publié le 17 décembre 2024 relatif à la création de dispositifs de scolarisation 
adaptée au sein des académies d'Aix-Marseille et de Nice ; 
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Entité établissement (ET) - secondaire: SESSAD LES JARDINS D'ASCLEPIOS - DRAGUIGNAN 
FINESS (ET): 83 002 411 3 
Adresse : 8 rue Georges Gisson - 83300 DRAGUIGNAN 
Code catégorie d'établissement: [182] Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) 

Pour 8 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code clientèle : 

[841] 
[16] 
[437] 

Ace. dans l'acquisition de l'autonomie et la scolarisation 
Prestation en milieu ordinaire 
Troubles du spectre de l'autisme 
Tranche d'âge : 4 à 16 ans 

Entité établissement (ET) - secondaire : unité d'enseignement maternelle autisme implantée au 
sein de l'école maternelle Paul Arène 
FINESS ET: 83 002 836 1 
Adresse : 167 avenue Paul Arène - 83300 DRAGUIGNAN 
Code catégorie d'établissement : [182] Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) 

Pour 7 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code clientèle : 

[840] 
[21] 
[437] 

Accompagnement précoce de jeunes enfants 
Accueil de jour 
Troubles du spectre de l'autisme 
Tranche d'âge : 3 à 6 ans 

Entité établissement (ET) - secondaire : unité d'enseignement maternelle autisme implantée au 
sein de l'école maternelle Pierre Semard 
FINESS (ET) : à créer 
Adresse : rue Charles Fourier - 83500 LA SEYNE-SUR-MER 
Code catégorie d'établissement : [182] Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) 

Pour 7 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code clientèle : 

[840] 
[21 l 
[437] 

Accompagnement précoce de jeunes enfants 
Accueil de jour 
Troubles du spectre de l'autisme 
Tranche d'âge : 3 à 6 ans 

Article 4 : la mise en œuvre de la présente autorisation dans le respect du cahier des charges fixant les 
modalités d'accueil des unités d'enseignement en maternelle est subordonnée au résultat de la visite de 
conformité visée aux articles D. 313-11 et suivants du code de l'action sociale et des familles. 

Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, 
l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu 
de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. 
Celle-ci peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision 
motivée, s'il apparaît que le changement envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale 
et des familles, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code 
ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 6 : la validité de l'autorisation du SESSAD LES JARDINS D'ASCLEPIOS - LE LUC et de ses 
établissements secondaires reste fixée à quinze ans à compter du 20 octobre 2017. 

Article 7 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y 
compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 
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Considérant qu'il convient d'identifier les unités d'enseignement autisme en qualité d'établissement 
secondaire pour une meilleure visibilité de l'offre médico-sociale ; 

Sur proposition du Directeur de la Délégation départementale du Var de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation de création d'une UEMA de 7 places rattachée en qualité d'établissement 
secondaire au SESSAD LES JARDINS D'ASCLEPIOS - LE LUC est accordée à l'APAJH. Ce dispositif est 
destiné à accueillir des enfants présentant des troubles du spectre de l'autisme (TSA) et sera implanté au 
sein de l'école maternelle Pierre Semard, sise rue Charles Fourier - 83500 LA SEYNE-SUR-MER. 

Article 2 : la capacité totale du SESSAD LES JARDINS D'ASCLEPIOS - LE LUC et de ses établissements 
secondaires est portée à 78 places avec un fonctionnement en file active, dont 14 places d'UEMA à 
destination d'enfants présentant des troubles du spectre de l'autisme. 

Article 3 : les caractéristiques du SESSAD LES JARDINS D'ASCLEPIOS - LE LUC et de ses 
établissements secondaires sont codifiées et répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit: 

Entité juridique (EJ) : APAJH 
FINESS EJ: 83 021 001 9 
Adresse : 261 rue Jean Giono - 83600 FREJUS 
Statut juridique : [61] Association loi 1901 Reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 311 232 763 

Entité établissement (ET) - principal : SESSAD LES JARDINS D' ASCLEPIOS - LE LUC 
FINESS établissement (ET) : 83 021 651 1 
Adresse : Quartier la Retrache - Lotissement Les Vignerons rue Paul Eluard - 83340 LE LUC 
N° SIRET: 311 232 763 00087 
Code catégorie d'établissement : [182] Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) 

Pour 20 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code clientèle : 

[844] 
[16] 
[117] 

Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Prestation en milieu ordinaire 
Déficience intellectuelle 
Tranche d'âge : 4 à 16 ans 

Entité établissement (ET)- secondaire: SESSAD LES JARDINS D'ASCLEPIOS - BRIGNOLES 
FINESS (ET) : 83 001 824 8 
Adresse: 306 route de Nice - 83170 BRIGNOLES 
Code catégorie d'établissement: [182] Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) 

Pour 36 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code clientèle : 

[844] 
[16] 
[117] 

Accompagnement tous projets 
Prestation en milieu ordinaire 
Déficience intellectuelle 
Tranche d'âge : 3 à 20 ans 
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Article 8 : le Directeur de la délégation départementale du Var de !'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le O 5 SEP. 2025 

Pour le Directeur Général de l'ARS ~ACA 
Le Directeur de !'Offre Médico-Soc1ale 

David CATILLON 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-09-05-00013

autorisation de création d'un dispositif IME

HORS LES MURS d'une capacité de 6 places

pour adolescents et jeunes adultes en situation

de handicap complexe

intervenant auprès de 12 personnes en file active

dans le territoire nord de Vaucluse,

en qualité d'établissement secondaire rattaché à

l'IME LE GRAND COLOMBIER

et géré par l'ASSOCIATION APEI D'ORANGE
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.... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DD84-0725-6959-D 
DOMS/DPH-PDS/DD84/N°2025-060 

DECISION 

portant autorisation de création d'un dispositif IME HORS LES MURS 
d'une capacité de 6 places 

pour adolescents et jeunes adultes en situation de handicap complexe 
intervenant auprès de 12 personnes en file active dans le territoire nord de Vaucluse, 

en qualité d'établissement secondaire rattaché à l'IME LE GRAND COLOMBIER 
et géré par l'ASSOCIATION APEI D'ORANGE 

FINESS EJ : 84 001 288 4 
FINES$ ET - IME LE GRAND COLOMBIER (EP) : 84 000 229 9 

FINESS ET - IME HORS LES MURS (ES) : à créer 

Le Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF) et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, 
L. 313-4, L. 313-6 et D. 313-11 à D. 313-14; 

Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BU BIEN en qualité de Directeur général de 
!'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision n° 2016-197 du 6 avril 2017 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de l'IME 
LE GRAND COLOMBIER, sis 2 bis avenue Antoine Artaud, BP 212, 84108 ORANGE géré par l'ASSOCIATION 
APEI D'ORANGE pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 

Vu la décision n° 2022-055 du 29 septembre 2022 portant autorisation d'extension de 4 places d'internat 365 
jours au sein de l'IME LE GRAND COLOMBIER, sis 2 bis avenue Antoine Artaud, BP 212, 84108 ORANGE 
géré par l'ASSOCIATION APEI D'ORANGE; 

Vu la décision n° 2024-057 du 16 juillet 2024 portant actualisation de l'adresse postale et extension de 2 places 
d'accueil de jour au sein de l'IME LE GRAND COLOMBIER, sis 2 bis avenue Antoine Artaud, BP 212, 84108 
ORANGE géré par l'ASSOCIATION APEI D'ORANGE ; 

régionaic de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Dirnctirn1 dèparternentale - Cité anrn.rustrative de Vaucluse 1 avenue du 7ème ;:;iénfe - CSf3007S - 
Aviqnon cedex 9 
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Vu l'instruction N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030 issus de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

Vu l'appel à manifestation d'intérêt du 21 février 2024 pour la mise en œuvre du plan de création de 
50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap pour la région PACA ; 

Vu l'instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l'exercice 2025 ; 

Vu le projet déposé par l'ASSOCIATION APEI D'ORANGE dans le cadre de l'AMI du 21 février 2024; 

Considérant que le projet a été retenu dans le cadre des arbitrages de l'AMI 50 000 solutions du 
21 février 2024 ; 

Considérant que ce projet vise à répondre aux situations complexes ; 

Considérant que le projet permet la mise en place d'un dispositif souple et diversifié dans son 
accompagnement en milieu ordinaire ou en structure ; 

Considérant que le projet participe à la démarche d'un parcours plus inclusif; 

Considérant qu'il convient d'identifier les IME hors les murs en établissement secondaire pour une meilleure 
visibilité de l'offre ; 

Considérant que le projet répond aux besoins identifiés dans le département de Vaucluse ; 

Considérant que le projet satisfait aux règles de fonctionnement et d'organisation prévues par le code de 
l'action sociale et des familles ; 

Considérant que le projet est conforme au cadre de l'instruction du 7 décembre 2023 et à l'appel à 
manifestation d'intérêt du 21 février 2024 susvisés ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l'Agence régionale de santé 
Provence Alpes Côte d'Azur; 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation de création d'un dispositif IME HORS LES MURS de 6 places en qualité 
d'établissement secondaire rattaché à l'IME LE GRAND COLOMBIER est accordée à l'ASSOCIATION APEI 
D'ORANGE à compter de la date de signature de la présente décision. 

Ce dispositif permettra d'accompagner en file active à minima 12 enfants, adolescents et jeunes adultes 
présentant des troubles du spectre de l'autisme dans le territoire nord de Vaucluse. La file active mentionnée ne 
constitue pas un plafond fixe et pourra être revue au fil des années, en fonction des besoins et des demandes 
d'accompagnement, sans pour autant faire l'objet d'une mise à jour formelle de l'autorisation chaque année. 

Il permet de mixer un accompagnement à domicile tout en s'appuyant sur le plateau technique de l'IME et 
d'accueillir la personne en accueil de jour au sein de l'IME certaines demi-journées. 

Article 2 : la capacité totale de l'IME LE GRAND COLOMBIER et de son établissement secondaire est fixée à 
98 places, dont 6 places d'IME HORS LES MURS avec un fonctionnement en file active. 

Article 3: les caractéristiques de l'IME LE GRAND COLOMBIER et de son établissement secondaire sont 
répertoriés et codifiées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit: 

(J(::; du 
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Entité juridique (EJ) : APEI D'ORANGE 
FINESS EJ : 84 001 574 7 
Adresse : 1 avenue de Champlain - CS 80212- 84100 ORANGE 
N° SIREN : 303 644 876 
Statut juridique : [60] Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 

Entité établissement (ET) - principal : IME LE GRAND COLOMBIER 
FINESS ET : 84 001 288 4 
Adresse: 2 avenue Antoine Artaud BP 212 - 84108 ORANGE 
SIRET: 303 644 876 00094 
Code catégorie : [183] Institut Médico-Educatif (IME) 

Pour 18 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

Pour 4 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

Pour 10 places : 
Code discipline d'équipement : • 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

Pour 11 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

Pour 35 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

Pour 10 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

Pour 4 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

[844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
[21] Accueil de jour 
[11 O] Déficience intellectuelle 

[844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
[21] Accueil de jour 
[207] Handicap cognitif spécifique 

[844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
[21] Accueil de jour 
[437] Troubles du spectre autistique 

[844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
[11] Hébergement complet internat 
[117] Déficience intellectuelle 

[842] Préparation à la vie professionnelle 
[21] Accueil de jour 
[117] Déficience intellectuelle 

[842] Préparation à la vie professionnelle 
[11] Hébergement complet internat 
[117] Déficience intellectuelle 

[844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
[11] Hébergement complet internat 
[O 1 O] Tous types de déficiences personnes handicapées 

Entité établissement (ES) - secondaire : IME HORS LES MURS 
FINESS ET : à créer 
Adresse: 2 avenue Antoine Artaud BP 212 - 84108 ORANGE 
Code catégorie d'établissement : [183] Institut Médico-Educatif (IME) 

Pour 6 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : 

Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

[964] Accueil et accompagnement spécialisé personnes 
handicapées 
[16] Prestation milieu ordinaire 
[437] Troubles du spectre de l'autisme 

avenue du lèrne qénic - 
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Article 4: la validité de l'autorisation de l'IME LE GRAND COLOMBIER et de son établissement secondaire 
reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 5 : l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public du dispositif de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 6 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire 
opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le 
changement envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge 
des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 7 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de 
publication, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 8 : le Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de !'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 0 5 SEP, 2025 

~ - 
Pour le Directeur G,~nérnl dP l'ARS PACA 
Le Directeur de l'Offre iviédicc S0ciale 

David CAT!LLCN ., .. ..... 
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Tél o,u 3 55.a5.50 i Fax. 04. '13.55.85.45 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 

Ëgalite 
Fraternitë 

Réf : DD06-0625-5311-D 
DOMS/DPH-PDS/N°2025-019 

DÉCISION 

autorisant la délocalisation 
de l'équipe spécialisée de soins infirmiers précarité (ESSIP) LA MUT', 

sise 7 avenue Gustave V - 06000 NICE, 
pour une implantation au 25 rue Pertinax - 06000 NICE, 

gérée par la société mutualiste La Mut' - Mutualité Française PACA SSAM, 
sise 1581 avenue Paul Jullien - lotissement langesse -13100 LE THOLONET 

FINESS EJ : 13 000 703 2 
FINESS ET: 06 003 1341 

Le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux mentionnés à l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
!'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision n° 2022-016 du 19 octobre 2022 portant autorisation de la création d'une ESSIP d'une capacité 
de 10 places gérée par la société mutualiste La Mut' - Mutualité Française PACA SSAM pour une durée de 
quinze ans à compter du 19 octobre 2022 ; 

Vu la décision n° 2022-031 du 12 janvier 2023 portant autorisation d'extension de 3 places au sein de l'ESSIP 
LA MUT' gérée par la société mutualiste La Mut' Mutualité Française PACA SSAM; 

Vu la décision n° 2023-022 du 8 décembre 2023 portant autorisation d'extension de 9 places au sein de l'ESSIP 
LA MUT' gérée par la société mutualiste La Mut' Mutualité Française PACA SSAM ; 

Considérant que l'ESSIP LA MUT' n'accueille pas de public au sein de ses locaux; 

Considérant que le projet de déménagement proposé satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement 
prévues par le code de l'action sociale et des familles ; 

Age11ce 
Bâtiment 

uc-r"µ'"''-~u,G d'Azur - Direction départameniale des A!pes--Maritimes Centre administrntif - 'î47. boulevard du Merca11\.our - 
- 06202 Niœ cedex 3 

Tél.: 04. ·13.55.80_ '10 / F<1x.: 04.13.55.80.40 
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Considérant que le projet est compatible avec les orientations du schéma régional de santé Provence-Alpes­ 
Côte d'Azur 2023-2028 ; 

Sur proposition du Directeur de la Délégation Départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DÉCIDE 

Article 1 : le déménagement de l'ESSIP LA MUT', anciennement située au 7 avenue Gustave V - 06000 NICE 
au sein des nouveaux locaux au 25 rue pertinax - 06000 NICE, est autorisé à la société mutualiste La Mut' - 
Mutualité Française PACA SSAM à compter de la date de signature de la présente décision. 

Article 2: la capacité de l'ESSIP LA MUT' reste fixée à 22 places. 

Article 3 : les caractéristiques de l'ESSIP LA MUT' sont répertoriées dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

Entité juridique (EJ) : LA MUT' - MUTUALITE FRANCAISE PACA SSAM 
N° FINESS EJ : 13 000 703 2 
Adresse: 1581 avenue Paul Jullien - lotissement langesse-13100 LE THOLONET 
Statut juridique : [47] Société mutualiste 
Numéro SIREN: 352 098 131 

Entité établissement (ET) : Équipe Spécialisée de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) La Mut' 
N° FINESS ET : 06 003 134 1 
Adresse : 25 rue Pertinax - 06000 NICE 
N°SIRET: 352 098 131 01298 
Catégorie : [608] Équipe mobile médico-sociale précarité (EMSP) 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : [34] ARS/ DG dotation globale 

Pour 22 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : 
Code mode fonctionnement : 
Code catégorie clientèle : 

[512] 
[16] 
[840] 

Équipe spécialisée de soins infirmiers précarité (ESSIP) 
Prestation milieu ordinaire 
Personnes sans domicile 

Article 4 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire 
opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le 
changement envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les 
conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L.313-4 dudit code ou présente des risques susceptibles 
d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 5 : la validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 1er octobre 2022. 

Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site 
www.telerecours.fr. 

Article 7 : le Directeur de la Délégation Départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le Ü 5 SEP.~ 

Pour le Directeur Général de /'ARS PACA 
Agence de santé Provence-,\lpes-Càte d'Azur - Dlrecticn ciépar1!l:1,,Qirse,i::1eurpde&0.ffoe;Médicoa'Sociâfêiif 147, bouleva«: du ivlerca11lou, - 
Bàtiment des Merveilles - CS23G61 06202I\Jice cectex 3 David CATILLON 
r«. 04.13.55.80. îO / Fax: 04. 13.55.80.40 
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• RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DO83-0725-7252-D 
DOMSIPH-PDSIDD83IN°2025-021 

DECISION 

portant autorisation de délocalisation des 2 LHSS PROMO SOINS, 
sis 51 rue Suzanne - 83000 TOULON, 

pour une implantation à l'avenue du Docteur Marcel Armanet (niveau R2) 83400 HYERES 
gérés par l'ASSOCIATION PROMO SOINS TOULON 

FINESS EJ : 83 001 391 8 
FINESS ET: 83 002 714 0 

Le Directeur Général 
de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le 
Directeur Général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu la décision n° 2023-009 du 18 juillet 2023 autorisant la création d'une structure de 10 lits halte soins 
santé (LHSS) implantée au 51 rue Suzanne 83000 TOULON et gérée par l'ASSSOCIATION PROMO 
SOINS TOULON, sis impasse Mirabeau Espace Santé Mirabeau 83000 TOULON pour une durée de 
quinze ans à compter du 18 juillet 2023; 

Vu la décision n° 2025-015 du 16 mai 2025 portant autorisation de cessation partielle de l'activité de 
gestion de 8 places au sein des LHSS PROMO SOINS, sis 51 rue Suzanne 83000 TOULON gérés par 
l'ASSSOCIATION PROMO SOINS TOULON sise Impasse Mirabeau 83000 Toulon; 

Vu le dossier déposé par l'ASSOCIATION PROMO SOINS TOULON en date du 4 juin 2025 visant à 
déménager la totalité des activités des LHSS PROMO SOINS à l'avenue du Docteur Marcel Armanet 
(niveau R2) 83400 HYERES ; 

Vu le procès-verbal du 5 Juin 2025 relatif à la visite de conformité du 2 juin 2025 ; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 -13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 /Fax: 04.13.55.80.40 
paca.ars.sante.fr ~,- ~ . 
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Considérant que le projet de déménagement proposé satisfait aux règles d'organisation et de 
fonctionnement prévues par le code de l'action sociale et des familles ; 

Considérant que la visite de conformité du 2 juin 2025 atteste du bon fonctionnement des nouveaux 
locaux et de leur conformité aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement ; 

Considérant que ce déménagement s'effectue à coût constant ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale du Var de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

DECIDE 

Article 1 : le déménagement des LHSS PROMO SOINS, anciennement situés 51 rue Suzanne - 83000 
TOULON, gérés par l'ASSOCIATION PROMO SOINS TOULON, au sein des nouveaux locaux situés à 
l'avenue du Docteur Marcel Armanet (Niveau R2) - 83400 HYERES, est autorisé à compter de la date 
de signature de la présente décision. 

Article 2 : la capacité totale des LHSS Promo Soins reste fixée à 2 places. 

Article 3 : les caractéristiques des LHSS PROMO SOINS sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit: 

Entité juridique (EJ) : PROMO SOINS TOULON 
N° FINESS EJ : 83 001 391 8 
Adresse : Impasse Mirabeau - 83000 Toulon 
Statut juridique : [60] Association Loi 1901 non reconnue d'utilité publique 
Numéro SIREN: 394 819 189 

Entité établissement (ET) : LHSS PROMO SOINS 
N° FINESS ET: 83 002 714 0 
Adresse : avenue du Docteur Marcel Armanet (niveau R2) - 83400 HYERES 
N° SIRET: 394 819 189 000 17 
Catégorie d'établissement : [180] Lits Halte Soins Santé (L.H.S.S) 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : [34] ARS/ DG dotation globale 

Pour 2 places : 
Code discipline d'équipement : 

Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

[507] Hébergement médico soc personnes en 
difficultés spécifiques 
[11] Hébergement complet internat 
[840] Personnes sans domicile 

Article 4 : la validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 18 juillet 2023. 

Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, 
l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un 
lieu de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré 
l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par 
une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé méconnaît les dispositions du code de 
l'action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées à l'article 
L313-4 dudit code ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes 
accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 
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Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible via le site www.telerecours.fr. 

Article 7 : le Directeur de la délégation départementale du Var de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 

0~ 

Pour le Directeur Général de l'ARS PACA 
Le Directeur de !'Offre Médico-sociale 

David CATILLON 
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R93-2025-09-05-00012

Autorisation de reconnaissance en qualité

d'établissement secondaire de l'unité

d'enseignement élémentaire autisme (UEEA),

implantée au sein de l'école élémentaire Henri

Wallon, sise 10 avenue Louis Cauvin - 06130

GRASSE, rattachée à l'IME PIERRE MERLI sis 340

avenue Weisweller - Quartier Les Terriers - 06600

ANTIBES, géré par l'ADAPEI-AM, sise 1 avenue

Emmanuel Pontrémoli - Nice la plaine 1 -

bâtiment 2 - 06204 NICE CEDEX 3
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DD0G-0725-7681-D 
DOMS/DPH-PDS/N°2025-061 

DECISION 

portant reconnaissance en qualité d'établissement secondaire 
de l'unité d'enseignement élémentaire autisme (UEEA), 
implantée au sein de l'école élémentaire Henri Wallon, 

sise 10 avenue Louis Cauvin - 06130 GRASSE, 
rattachée à l'IME PIERRE MERU 

sis 340 avenue Weisweller - Quartier Les Terriers - 06600 ANTIBES, 
géré par l'ADAPEI-AM, 

sise 1 avenue Emmanuel Pontrémoli - Nice la plaine 1 - bâtiment 2 - 06204 NICE CEDEX 3 

FINESS EJ : 06 079 029 2 
FINESS ET (EP) : 06 078 505 2 

FINESS ET (ES) « UEEA » : à créer 

Le Directeur Général de 
I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313-4, L. 
313-6 et D. 313-11 à D. 313-14 ; 

Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la stratégie nationale pour les troubles du neurodéveloppement: autisme, Dys, TDAH, TOI publiée le 14 
novembre 2023 ; 

Vu la décision n° 2016-203 du 28 novembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de 
l'IME PIERRE MERU, sis 340 avenue Weisweiller - Quartier Les Terriers - 06600 ANTIBES, géré par 
l'ADAPEI-AM, d'une capacité de 84 places, pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 

de santé Provence- .. Alpes-Cote d'Azur Direction dèpartemerrtale .. des Alpes-Maritimes - Centre administratif - 147. boulevard du Mercantour 
des Merveilles CS23061 - OG202 tJice cedex 3 

Tèi. 04.13.55.80.10 / Fax: 04.13.55.80.40 
l:1.t.tc?__;/L''!'L~'{_":,V. p aca. ars.sa nte Jrl Page '1/3 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-09-05-00012 - Autorisation de reconnaissance en qualité d'établissement secondaire de

l'unité d'enseignement élémentaire autisme (UEEA), implantée au sein de l'école élémentaire Henri Wallon, sise 10 avenue Louis

Cauvin - 06130 GRASSE, rattachée à l'IME PIERRE MERLI sis 340 avenue Weisweller - Quartier Les Terriers - 06600 ANTIBES, géré par

l'ADAPEI-AM, sise 1 avenue Emmanuel Pontrémoli - Nice la plaine 1 - bâtiment 2 - 06204 NICE CEDEX 3

123



Vu la décision n° 2017-044 du 3 octobre 2017 relative à l'extension d'une place d'accueil temporaire au sein de 
l'IME PIERRE MERU, sis 340 avenue Weisweiller - Quartier Les Terriers - 06600 ANTIBES géré par l'ADAPEI­ 
AM, pour une capacité de 85 places dont 72 places d'accueil de jour et 13 places d'hébergement complet 
internat dont une place d'accueil temporaire ; 

Vu la décision n° 2021-042 du 9 août 2021 portant autorisation d'extension de 10 places de l'IME PIERRE 
MERU géré par l'ADAPEI-AM en vue de la création d'une unité d'enseignement élémentaire autisme (UEEA) 
implantée au sein de l'école élémentaire Henri Wallon - 10 avenue Louis Cauvin - 06130 Grasse, portant ainsi 
la capacité totale de l'établissement à 95 places ; 

Vu la décision n° 2022-049 du 13 septembre 2022 portant modification de la décision n° 2021-042 du 9 août 
2021 portant autorisation d'extension de 10 places de l'IME PIERRE MERU géré par l'ADAPEI-AM en vue de la 
création d'une unité d'enseignement élémentaire autisme (UEEA) implantée au sein de l'école élémentaire Henri 
Wallon - 10 avenue Louis Cauvin - 06130 Grasse ; 

Vu la décision n° 2023-018 du 9 mars 2023 portant rectification de l'article 3 de la décision n° 2022-049 du 13 
septembre 2022 portant modification de la décision n° 2021-042 du 9 août 2021 autorisant l'extension de 10 
places de l'IME PIERRE MERU géré par l'ADAPEI-AM en vue de la création d'une unité d'enseignement 
élémentaire autisme (UEEA) implantée au sein de l'école élémentaire Henri Wallon - 10 avenue Louis Cauvin - 
06130 Grasse; 

Vu la décision n° 2025-033 du 22 mai 2025 portant extension de l'amplitude d'ouverture de fonctionnement au 
sein de l'IME PIERRE MERU géré par l'ADAPEI-AM ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2018-2022 signé entre l'ADAPEI-AM et l'Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur prorogé jusqu'au 31 décembre 2025; 

Considérant qu'il convient d'identifier les unités d'enseignement autisme en qualité d'établissement secondaire 
pour une meilleure visibilité de l'offre ; 

Sur proposition du Directeur de la Délégation Départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

DECIDE 

Article 1 : l'UEEA implantée au sein de l'école élémentaire Henri Wallon sise, 10 avenue Louis Cauvin - 06130 
GRASSE est identifiée en établissement secondaire rattachée à l'IME PIERRE MERU à compter de la signature 
de la présente décision. 

Article 2: la capacité totale de l'IME PIERRE MERU et de son établissement secondaire reste fixée à 95 
places. 

Article 3 : les caractéristiques des établissements sont répertoriées dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

Entité juridique (EJ) : ADAPEI-AM 
FINESS EJ : 06 079 029 2 
Adresse: 1 avenue Emmanuel Pontrémoli - Nice la plaine 1 - bâtiment 82 - 06204 NICE Cedex 3 
N° SIREN : 775 552 268 
Statut juridique : 60 - Association Loi 1901 non reconnue d'utilité publique 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 57 - ARS/Dotation globalisée CPOM 

Entité établissement {ET) - principal : IME PIERRE MERU 
FINESS ET : 06 078 505 2 
Adresse: 340 avenue Weisweiller - Quartier Les Terriers - 06600 ANTIBES 
N° SIRET: 775 552 268 00077 
Code catégorie : 183 - Institut Médico-Éducatif 

de santé d'Azur - rnrecUon d6parlerne111ale des Alpes ,1v1~'1rit:rnes - 
06202 i\ice c0dex 3 
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Pour 72 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

Pour 12 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

Pour 1 place : 
Code catégorie discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

[844] Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 
[21] Accueil de jour 
[117] Déficience intellectuelle 

[844] Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 
[11] Hébergement complet internat 
[117] Déficience intellectuelle 

[844] Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 
[40] Accueil temporaire avec hébergement 
[117] Déficience intellectuelle 

Entité établissement (ET) - secondaire : unité d'enseignement élémentaire autisme (UEEA) implantée au 
sein de l'école élémentaire Henri Wallon 
FINESS ET: à créer 
Adresse: 10 avenue Louis Cauvin - 06130 GRASSE 
Code catégorie : 183 - Institut Médico-Éducatif 

Pour 10 places : 
Code catégorie discipline d'équipement : 

Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

[841] Accompagnement dans l'acquisition de l'autonomie et de la 
scolarisation 
[21] Accueil de jour 
[437] Troubles du spectre de l'autisme 

Article 4 : la validité de l'autorisation de l'IME PIERRE MERU et de son établissement secondaire reste fixée à 
quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire 
opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le 
changement envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L.313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge 
des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits 

Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y 
compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 7 : le Directeur de la Délégation Départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 0 5 SEP. 2025 

Pour le Directeur Général de l'ARS PACA 
Le Directeur de l'Offre Médico-Sociale 

David CATILLON 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-0925-8883-D 

  
 

 

DECISION 
PORTANT MODIFICATION D’UN SITE DE VENTE PAR INTERNET 

DE MEDICAMENTS SANS ORDONNANCE EXPLOITE PAR LA SELARL PHARMACIE CENTRALE A NICE 
(06000) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8 et R. 1111-9, L. 5121-5, L. 5125-5 à L. 5125-
41 et R. 5125-9 à R. 5125-74 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte 
contre la falsification de médicaments et notamment ses articles 3, 7 et 23 ; 
 
Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments et à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 
sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ;  
 
Vu l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation 
des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours 
minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ; 
 
Vu la licence d’officine de pharmacie n° 06#000128 ;  
 
Vu la décision portant autorisation de création d’un site de vente par internet de médicaments sans ordonnance 
exploité par la SELARL PHARMACIE CENTRALE à NICE (06000) du 17 avril 2015 ; 
 
Vu la demande réceptionnée le 12 septembre 2025, adressée par la pharmacie Centrale sise 6 rue Centrale 
à NICE (06000), représentée par madame Florence LUCCHINI et madame Valérie ADECHOKAN pharmaciens 
titulaires, exploitant la licence n°06#000128 en vue d’obtenir la modification des titulaires de la décision autorisé 
le 17 avril 2015 conformément à l’article 2 de la décision d’autorisation ;  
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Considérant que la modification demandée concerne un changement de titulaires ;  
 
Considérant que les nouveaux titulaires sont désormais madame Florence LUCCHINI et madame Valérie 
ADECHOKAN ;  
 
Considérant que la construction, le fonctionnement et l’exploitation du site  «https://pharmacieetnature.com » 
restent conformes l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques 
applicables aux sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code 
de la santé et à l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de 
dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de 
secours minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que les conditions de l’autorisation de la modification sont réunies ; 
 
 

DECIDE 
Article 1 :  
 
La décision portant autorisation de création d’un site de vente par internet de médicaments sans ordonnance 
exploité par la pharmacie Centrale à NICE (06000), du 17 avril 2015 est modifiée. 
Les nouveaux titulaires de l’officine sont madame Florence LUCCHINI et madame Valérie ADECHOKAN ;  
 
Article 2 :  
 
En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article R. 5125-71 du code de 
la santé publique, le pharmacien titulaire de l’officine ou gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières 
en informe sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens.  
 
Article 3 :  
 
En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site internet, le pharmacien titulaire de l’officine ou le 
pharmacien gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières en informe sans délai le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 4 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 5 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à MARSEILLE, le 15 septembre 2025 
 
       
                                                                                                                              Signé    
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Direction de l’Organisation des Soins 
Département Pharmacien et Biologie 
DOS-0925-8665-D 

 
 
 
 

DECISION 
  

portant nomination des membres du comité de protection des personnes « Sud-Méditerranée V » sis 
Centre Hospitalier Universitaire de Nice hôpital de Cimiez - CS 91179 à Nice (06003) cedex 1  

 
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
VU le code de la Santé Publique, notamment les articles L.1123-1 et suivants ainsi que les articles R.1123-1 et 

suivants ; 
 
VU la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de Santé Publique - chapitre II recherche 

biomédicale ; 
 
VU le décret n° 2006-477 du 26 avril 2006 modifiant le chapitre 1er du titre II du livre 1er de la première partie du 

code de la Santé Publique relatif aux recherches biomédicales (dispositions règlementaires) ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
VU l’arrêté du 16 mai 2018 portant renouvellement de l’agrément des Comités de protection des personnes ;  
 
VU le décret n° 2021-301 du 19 mars 2021 modifiant le décret relatif aux recherches impliquant la personne 

humaine ;  
 
VU l’instruction n° DGS/PP12021/125 du 11 juin 2021 relative au renouvellement des membres des Comités de 

protection des personnes et à leur nomination par arrêté des directeurs généraux des Agences Régionales 
de Santé ; 

 
VU le décret n° 2021-301 du 19 mars 2021 modifiant le décret relatif aux recherches impliquant la personne 

humaine ;  
 
VU l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le règlement intérieur type des comités de protection des personnes ; 
 
VU  le décret n° 2022-323 du 4 mars 2022 relatif aux recherches impliquant la personne humaine et aux essais 

cliniques de médicament augmentant la composition, passant de 28 à 36 membres ; 
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VU le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 
Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d'Azur ; 

 
VU la décision en date du 18 septembre 2025 portant nomination des membres du comité de protection des 

personnes « Sud-Méditerranée V » sis Centre Hospitalier Universitaire de Nice hôpital de Cimiez - CS 
91179 à NICE (06003) cedex 1 du Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur ; 

 
VU la candidature en date du 19 juin 2025 du Docteur Alexandre GERARD au profit du Comité de protection 

des personnes « Sud-Méditerranée V », 1er collège ; 
 
VU la candidature en date du 11 septembre 2025 du Docteur Samir YAMANI au profit du Comité de protection 

des personnes « Sud-Méditerranée V », 1er collège ; 
 
VU les déclarations d’intérêts des postulants ; 
 
CONSIDERANT que le mandat des membres des comités est de trois ans renouvelable et prend fin au terme de 
l'agrément du comité ; soit au 1er juin 2027 conformément à l’arrêté du 16 mai 2018 portant renouvellement de 
l’agrément des comités de protection des personnes. 
 

 
D E C I D E  

 
 

Article 1 : la décision en date du 18 septembre 2024 du Directeur Général de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur portant nomination des membres du comité de protection des personnes « Sud-
Méditerranée V » sis Centre Hospitalier Universitaire de Nice hôpital de Cimiez - CS 91179 à NICE (06003) 
cedex 1, est abrogée. 
 
Article 2 : sont nommés, en qualité de membre du comité de protection des personnes « Sud-Méditerranée V » 
sis Centre Hospitalier Universitaire de Nice hôpital de Cimiez - CS 91179 à Nice (06003) cedex 1 :  
 
1ER COLLEGE (technique) : 
 
- 1° au moins huit personnes ayant une qualification et une expérience approfondie en matière de 

recherche impliquant la personne humaine, dont au moins quatre médecins et deux personnes 
qualifiées en raison de leur compétence en matière de biostatistique ou d'épidémiologie 

 
- Madame Aurélie AUTRET ; 
- Monsieur Philippe BABE ; 
- Monsieur Olivier BAILLET ; 
- Monsieur Emmanuel CHAMOREY ;  
- Madame Maryline POIREE ; 
- Madame Valentine RICHEZ-OLIVIER ; 
- Monsieur Pierre TOULON ;  
- Madame Asmaa JOBIC ; 
- Monsieur Alexandre GERARD. 

 
- 2° au moins deux médecins spécialistes de médecine générale  

 
- Monsieur Pierre Marie BERTRAND ;  
- Monsieur Yanis KOUCHIT.  

 
- 3° au moins deux pharmaciens hospitaliers 

 
- Monsieur Benjamin BERTRAND ;  
- Madame Christelle BOCZEK ; 
- Madame Camille CAMPODONICO ; 
- Samir YAMANI.  

 
- 4° au moins deux auxiliaires médicaux : 
 

- Madame Hélène LAPEYRE ;  
- Madame Julie RIVOIRE.  
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2ème COLLEGE (social) : 
 
- 1° au moins deux personnes qualifiées en raison de leur compétence à l'égard des questions 

d'éthique 
 

- Nathalie ROCHET ;  
- Madame Flavia SPIRITO ;  

 
- 2° au moins quatre personnes qualifiées en raison de leur compétence en sciences humaines et 

sociales ou de leur expérience dans le domaine de l’action sociale 
 

- Madame Nathalie CORREARD-ROMANGNY ; 
- Madame Beata WLIZLO ;  
- En cours de recrutement ;  
- En cours de recrutement.  

 
- 3° au moins quatre personnes qualifiées en raison de leur compétence en matière juridique 

 
- Monsieur Olivier BOLLA ; 
- Monsieur Patrick CHICHE ;  
- Madame Audrey GUILLOTIN ;  
- Madame Céline MICHELON ; 
- Madame Alice BRETON.  

 
- 4° au moins quatre représentants des associations agréées conformément aux dispositions de 

l'article L. 1114-1 
 

- Madame Nathalie FOURNET ;  
- Madame Jocelyne MESNER ; 
- Madame Maggy PINCEMIN ;  
- Madame Sylvie PROVILLE ; 
- Madame Béatrice RISSO ; 
- Monsieur Robert SCHENK. 

 
Article 3 : le mandat des membres est de trois ans renouvelable et prend fin au terme de l’agrément du comité. 
Conformément aux prescriptions de l’article R. 1123-8 du code de la santé publique, en cas de vacance d'un 
siège survenant en cours de mandat, le remplacement intervient dans les mêmes conditions que la nomination 
pour la durée du mandat restant à courir. 

Article 4 : la présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers : 

- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé : 132 boulevard de Paris 
CS 50039 à MARSEILLE (13331) cedex 03 ; 

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de l'Organisation des 
Soins 14 avenue Duquesne à PARIS (75350) 07SP ; 

- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 31 rue Jean-François Leca à MARSEILLE (13002). 

Article 5 : le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
 
Fait à MARSEILLE le, 12 septembre 2025 
 
 
 

Signé 
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Direction de l’Organisation des Soins 
Département Pharmacie et Biologie 
DOS-0925-8560-D 
 
  

DECISION 
 

portant autorisation d’un médecin à assurer la commande, la détention, le contrôle  
et la gestion des médicaments et à être responsable de leur dispensation gratuite aux malades dans un 

centre de soins aux personnes en situation de précarité 
 

Le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 6325-1, R. 6325-1, R. 6325-2 et R 5124-45 (17°) ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann 
BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu la demande en date du 10 juillet 2025 de madame Agnès GILLINO, coordinatrice Médecins du Monde sis 
162 rue de France à NICE (06000), visant à autoriser à titre dérogatoire le docteur Isabelle VIGNY à assurer la 
commande, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments et à être responsable de leur dispensation 
gratuite aux malades au sein du centre de soins Médecins du Monde sis 162 rue de France à NICE (06000) ; 
 
Vu l’attestation d’inscription auprès du conseil départemental des Bouches-du-Rhône de l’Ordre des médecins 
du Docteur Isabelle VIGNY, enregistrée sous le n° RPPS 10001618965 ; 
 
Considérant que les conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion et de dispensation 
des médicaments satisferont aux dispositions réglementaires prévues par le code de la santé publique ; 
 
 

DECIDE 
 

 
Article 1 : la demande en date du 10 juillet 2025 de madame Agnès GILLINO, coordinatrice Médecins du 
Monde sis 162 rue de France à NICE (06000), visant à autoriser à titre dérogatoire le docteur Isabelle VIGNY à 
assurer la commande, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments et à être responsable de leur 
dispensation gratuite aux malades au sein du centre de soins Médecins du Monde sis 162 rue de France à NICE 
(06000), est accordée. 
  
Article 2 : toute modification apportée aux conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion 
et de dispensation des médicaments au sein du centre de soins Médecins du Monde sis 162 rue de France à 
NICE (06000) devra être portée à la connaissance du Directeur Général de l’Agence régionale de santé de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
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Article 3 : : la présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa 
date de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers : 
 
- d'un recours gracieux auprès du directeur général de l'Agence régionale de santé : 132 boulevard de Paris CS 
50039 13331 MARSEILLE CEDEX 03 ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la santé : direction générale de l'organisation des 
soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP ; 
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif : 31 rue Jean-François Leca 13006 MARSEILLE. 
 
Article 4 : le Directeur l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 

 

Fait à MARSEILLE, le 05 septembre 2025 
 
 
 
 
 
 
 Signé 
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SANTA MARIA
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(UEMA) CANOT MAJOR,

rattachée à l'IME LA FREGATE

géré par l'ASSOCIATION AIDERA VAR
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DD83-0725-7616-D 
DOMS/DPH-PDS/DD83/N°2025-065 

DECISION 

portant actualisation des caractéristiques FINESS et 
reconnaissance en qualité d'établissement secondaire 

l'unité d'enseignement maternelle autisme (UEMA) CANOT MAJOR, 
rattachée à l'IME LA FREGATE 

géré par l'ASSOCIATION AIDERA VAR 

FINESS EJ : 83 000 886 8 
FINESS ET - IME LA FREGATE (EP) : 83 000 891 

FINESS ET - SESSAD LE GALION (ES): 83 002 810 6 
FINESST ET - SESSAD L'OUMIAK (ES): 83 002 810 6 
FINESS ET - UEMA CANOT MAJOR » (ES) : à créer 

Le Directeur Général de 
I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313- 
4, L. 313-6 et D. 313-11 à D. 313-14 ; 

Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants; 

Vu le décret N° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 
du 15 juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et 
d'autorisation mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur 
Général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la stratégie nationale pour les troubles du neurodéveloppement: autisme, Dys, TDAH, TOI publiée le 14 
novembre 2023 ; 

Vu la décision n° 2019-044 du 19 septembre 2019 relative au renouvellement de l'autorisation de 
fonctionnement de l'IME LA FREGATE, sis 62 chemin de Moneiret - Les Pins d'Alep - 83200 TOULON, 
géré par l'ASSOCIATION AIDERA VAR pour une durée de quinze ans à compter du 1ER octobre 2019; 

Vu la décision n° 2022-046 du 7 septembre 2022 portant création d'une équipe mobile de soutien à 
l'inclusion ( « Unité mobile de soutien à l'inclusion » - UMSI) adossée à l'IME LA FREGATE et gérée par 
l'ASSOCIATION AIDERA VAR ; 
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Vu la décision n° 2024-090 du 12 septembre 2024 portant autorisation de création d'un établissement 
secondaire de 12 places de prestation en milieu ordinaire rattaché à l'IME LA FREGATE, géré par 
l'ASSOCIATION AIDERA VAR ; 

Vu la décision n° 2024-030 du 7 mars 2024 portant transformation de 4 places d'accueil de jour en 6 places 
prestation en milieu ordinaire au sein de l'IME LA FREGATE géré par l'ASSOCIATION AIDERA VAR; 

Considérant qu'il convient d'identifier les unités d'enseignement maternelle TSA en établissement 
secondaire pour une meilleure visibilité de l'offre médico-sociale ; 

Considérant les évolutions apportées à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico­ 
sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques du Fichier National 
des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) et la possibilité d'identifier spécifiquement les troubles 
du neurodéveloppement ; 

Sur proposition du Directeur de la Délégation Départementale du Var de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

DECIDE 

Article 1 : l'unité d'enseignement maternelle autisme (UEMA) déjà existante, implantée au sein de l'école 
maternelle Camille Saint Saëns, sise Rue du Commissionnaire Général Fayal - 83000 TOULON, est 
identifiée en établissement secondaire rattaché à l'IME LA FREGATE, sis 62 chemin de Moneiret- Les Pins 
d'Alep - 83000 TOULON, géré par l'ASSOCIATION AIDERA VAR à compter de la date de signature de la 
présente décision. 

Article 2: la capacité totale de l'IME LA FREGATE et de ses établissements secondaires reste fixée à 47 
places, dont 7 places d'UEMA. 

Article 3 : les caractéristiques de l'IME LA FREGATE et de ses établissements secondaires sont 
répertoriées dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante: 

Entité juridique (EJ): ASSOCIATION AIDERA VAR 
FINESS EJ : 83 000 886 8 
Adresse: 16 rue des Citronniers - LA GARDE 83130 
Statut juridique : (60] Association loi 1901 Non reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN: 487 631 012 

Entité établissement (ET) - principal: IME LA FREGATE 
FINESS établissement (ET) : 83 000 891 8 
Adresse : 62 chemin de Moneiret - Les Pins d'Alep - 83200 TOULON 
SIRET: 487 631 012 00035 
Code catégorie: (183) Institut médico-éducatif (IME) 
Code mode de tarification : [57) ARS dotation forfait/ DG Dotation globale (CPOM) 

Pour 5 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code clientèle : 

Pour 16 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code clientèle : 

Pour 1 place : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code clientèle : 

(844) 
(11] 
(207] 

[844) 
(21] 
(207) 

[844) 
(40) 
[207] 

Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Hébergement complet internat 
Handicap cognitif spécifique 

Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Accueil de jour 
Handicap cognitif spécifique 

Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Accueil temporaire avec hébergement 
Handicap cognitif spécifique 
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Entité établissement (ET) - secondaire : SESSAD LE GALION 
FINESS établissement (ET): 83 002 766 0 
Adresse : 62 chemin de Moneiret - Les Pins d'Alep - TOULON 83200 
Code catégorie : [182] Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) 

Pour 6 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code clientèle : 

[844] 
[16] 
[437] 

Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Prestation en milieu ordinaire 
Troubles du spectre de l'autisme 

Entité établissement (ET) - secondaire : SESSAD L'OUMIAK 
FI NESS établissement (ET) : 83 002 810 6 
Adresse : 11 avenue Eugène Payan - BARJOLS 83670 
Code catégorie : [182] Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) 

Pour 12 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code clientèle : 

[844] 
[16] 
[437] 

Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Prestation en milieu ordinaire 
Troubles du spectre de l'autisme 

Nb : une unité mobile de soutien à l'inclusion (UMSI) situé 11 avenue Eugène Payan à Barjols (83670) est 
adossée à l'IME LA FREGATE. 

Entité établissement (ET) - secondaire : unité d'enseignement élémentaire autisme implantée au 
sein de l'école maternelle Camille Saint Saëns 
N° FINESS ET : à créer 
Adresse : rue du Commissionnaire Général Fayal - TOULON 83000 
Code catégorie d'établissement: [182] Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) 

Pour 7 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code clientèle : 

[841] 
[21] 
[437] 

Ace dans l'acquisition de l'autonomie et de la scolarisation 
Accueil de jour 
Troubles du spectre de l'autisme 

Article 4 : au moins deux mois avant sa mise en oeuvre, tout changement important dans l'activité, 
l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu 
de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. 
Celle-ci peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision 
motivée, s'il apparaît que le changement envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et 
des familles, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 dudit code ou 
présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées 
ou le respect de leurs droits. 

Article 5 : la validité de l'autorisation de l'IME LA FREGATE et de ses établissements secondaires reste 
fixée à quinze ans à compter du 1er octobre 2019. 

Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y 
compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 7 : le Directeur de la Délégation départementale du Var de l'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le O 5 SEP. 2025 

Le Directeur de l'Offre Médico- 'ociale 
David CATILLON 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0925-8873-D  

DECISION  
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur  

de l’HOPITAL PRIVE LA CASAMANCE sis 33 boulevard des Farigoules, BP 141 à AUBAGNE (13675) 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;   
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 8 mars 2021 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’HOPITAL PRIVE LA CASAMANCE sis 33 boulevard 
des Farigoules, BP 141 à AUBAGNE CEDEX (13675) ; 
 
Vu la convention de sous-traitance pour l’activité de stérilisation de dispositifs médicaux du 25 octobre 2019 entre 
l’Hôpital Privé La Casamance sis 33 boulevard des Farigoules à AUBAGNE (13400) et le Laboratoire de Biologie 
Médicale EUROFINS (ex-Laboratoire de Biologie Médicale BIOCASAMANCE) sis 33 boulevard des Farigoules à 
AUBAGNE (13400) ; 
 
Vu le renouvellement de la convention de sous-traitance pour la réalisation de la préparation magistrales : 
reconstitutions de médicaments anticancéreux stériles signé le 18 août 2023 (prenant effet le 24 juillet 2023), entre 
l’Hôpital Privé La Casamance sis 33 boulevard des Farigoules à AUBAGNE (13400) et le Centre Hospitalier 
Edmond Garcin sis 179 avenue des sœurs Gastine 13677 AUBAGNE cedex ; 
 
Vu la demande du 21 mai 2025 présentée par l’HOPITAL PRIVE LA CASAMANCE sis 33 boulevard des 
Farigoules, BP 141 à AUBAGNE CEDEX (13675), représenté par son Directeur, visant à obtenir pour son 
établissement situé à la même adresse, la modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 23 juin 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations émis le 10 septembre 2025 par le Conseil central de la section H de 
l’Ordre National des Pharmaciens ; 
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Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un 
fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de 
santé publique ; 
 
Considérant que les locaux destinés à la vente au public et au détail des médicaments inscrits sur la liste définie 
par arrêté du Ministère chargé de la Santé sont adaptés, permettent un fonctionnement conforme aux règles des 
bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de la santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité 
de l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparations magistrales stériles et contenant des substances dangereuses 

pour le personnel et l’environnement, le personnel, les locaux et le matériel affectés à l’activité, la protection de 

l’environnement ainsi que l’organisation du travail sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un 

fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de 

santé publique ; 

 
Considérant que pour l’activité de reconstitution de spécialités pharmaceutiques, les modalités de 
fonctionnement, le personnel, les locaux et le matériel, tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés 
à l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles, le personnel, les locaux et le 
matériel affectés à l’activité ainsi que l’organisation du travail sont adaptés à l’activité de l’établissement, 
permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies 
par le code de santé publique ; 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1 :  
 
La décision du 8 mars 2021 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’HOPITAL PRIVE LA CASAMANCE sis 33 boulevard 
des Farigoules, BP 141 à AUBAGNE CEDEX (13675) est abrogée. 
 
Article 2 :  
 
La demande du 21 mai 2025 présentée par l’HOPITAL PRIVE LA CASAMANCE sis 33 boulevard des Farigoules, 
BP 141 à AUBAGNE CEDEX (13675), représenté par son Directeur, visant à obtenir pour son établissement situé 
à la même adresse, la modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur est accordée. 
 
Article 3 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de l’HOPITAL PRIVE LA CASAMANCE sis 33 boulevard des Farigoules, BP 141 
à AUBAGNE CEDEX (13675) assure la desserte et le fonctionnement des activités situées : 
 

- au niveau (-1) ou rez-de-chaussée bas du bâtiment de l’Hôpital ; 
- au rez-de-chaussée du bâtiment de l’Hôpital pour les locaux dédiés à l’activité de stérilisation des 

dispositifs médicaux. 
 
Article 4 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage est de 10 demi-journées par 
semaine, soit un équivalent temps plein. 
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Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de l’HOPITAL PRIVE LA CASAMANCE (13675) dispose de locaux, de moyens 
en personnels, de moyens en équipements et d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions 
suivantes conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé publique : 
 

- 1° d'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ;   

- 2° de mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, 
en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L.1110-12 
et en y associant le patient ;  

- 3° d'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance et à la politique du médicament et des dispositifs 
médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de l’HOPITAL PRIVE LA CASAMANCE (13675) dispose de locaux, de moyens 
en personnels, de moyens en équipements et d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions 
dérogatoires suivantes conformément à l’article L.5126-6 du code de la santé publique : 
 

- 1° de vendre au public, au détail les médicaments inscrits sur la liste définie par arrêté du Ministère 
chargé de la Santé ; 
 

- 2° délivrer des denrées alimentaires destinés à des fins médicales spéciales mentionnées à l'article 
L.5137-1. 

 
Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de l’HOPITAL PRIVE LA CASAMANCE (13675) est autorisée à exercer les 
activités suivantes prévues à l’article R.5126-9 du code de la santé publique : 
 

- 1° la préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L.4211-1 ; 
 

- 2° la réalisation des préparations magistrales stériles à visée anticancéreuse à partir de matières 
premières ou de spécialités pharmaceutiques et contenant des substances dangereuses pour le 
personnel et l’environnement, utilisés par voie injectable (solutions et suspensions stériles, poches et 
seringues stériles) ; 
 

- 4° la reconstitution de spécialités pharmaceutiques cytotoxiques et anticorps monoclonaux utilisés en 
chimiothérapie anticancéreuse par voie injectable : solutions et suspensions stériles, poches et 
seringues stériles ; 
 

- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2 
(stérilisation à basse température et à chaleur humide). 
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Article 8 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer les activités prévues à l’article R.5126-9 du code de la 
santé publique dans son paragraphe I pour le compte du Centre hospitalier Edmond Garcin à AUBAGNE (13) : 
 

- 2° La réalisation des préparations magistrales stériles à visée anticancéreuse à partir de matières 
premières ou de spécialités pharmaceutiques et contenant des substances dangereuses pour le 
personnel et l’environnement, utilisés par voie injectable (solutions et suspensions stériles, poches et 
seringues stériles) ; 
 

- 4° La reconstitution de spécialités pharmaceutiques cytotoxiques et anticorps monoclonaux utilisés en 
chimiothérapie anticancéreuse par voie injectable : solutions et suspensions stériles, poches et 
seringues stériles. 

 
Article 9 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer les activités prévues à l’article R.5126-9 du code de la 
santé publique dans son paragraphe I pour le compte du Laboratoire de Biologie Médicale Eurofins à AUBAGNE 
(13) : 
 

- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2. 
 
Article 10 :  
 
Conformément à l’article L.5126-4 du code de la santé publique, les activités comportant des risques particuliers 
mentionnées à l’article R.5126-33 du code de la santé publique sont accordées pour une durée de sept ans, à 
compter de la date de signature de la présente décision. 
 
Il vous appartiendra de déposer un dossier de renouvellement des activités au plus tard, 6 mois avant la date 
d’échéance de votre autorisation, pour : 

 
- 2° la réalisation des préparations magistrales stériles à visée anticancéreuse à partir de matières 

premières ou de spécialités pharmaceutiques et contenant des substances dangereuses pour le 
personnel et l’environnement, utilisés par voie injectable (solutions et suspensions stériles, poches et 
seringues stériles) ; 
 

- 4° la reconstitution de spécialités pharmaceutiques cytotoxiques et anticorps monoclonaux utilisés en 
chimiothérapie anticancéreuse par voie injectable : solutions et suspensions stériles, poches et 
seringues stériles ; 
 

- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2 
(stérilisation à basse température et à chaleur humide). 

 
Article 11 : 
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 12 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé, après avis du Conseil compétent de l'Ordre National des Pharmaciens, 
en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 13 : 
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard, à l’issue d’un délai d’un an, à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
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Article 14 : 
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 15 :  
 
Le directeur de l’organisation de Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
 
Fait à MARSEILLE, le 12 septembre 2025 
 
Signé 
 
Yann BUBIEN 
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Direction de l’Organisation des Soins 
Département Pharmacie et Biologie 
DOS-0925-8597-D 
  
 
  
 

DECISION 
 

portant autorisation d’un médecin à assurer la commande, la détention, le contrôle  
et la gestion des médicaments et à être responsable de leur dispensation gratuite aux malades dans un 

centre de soins aux personnes en situation de précarité ou d'exclusion 
 

Le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 6325-1, R. 6325-1, R. 6325-2 et R 5124-45 (17°) ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann 
BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu la demande en date du 30 juillet 2025 de madame Marie-José COLLETIN, Présidente de l’unité locale 
d’Antibes de la Croix Rouge Française en vue d’obtenir l’autorisation d’assurer par le Docteur Jean-Philippe 
MULLER, la commande, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments et à être responsable de leur 
dispensation gratuite aux malades au sein de l’unité locale d’Antibes de la Croix Rouge Française sise 6 rue de 
l’Isle à ANTIBES (06600) ; 
 
Vu l’attestation d’inscription auprès du conseil départemental des Alpes-Maritimes de l’Ordre des médecins du 
Docteur Jean-Philippe MULLER, enregistré sous le n° 7618 depuis le 12 septembre 1990 (RPPS n° 
10003294591) ; 
 
Considérant que les conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion et de dispensation 
des médicaments satisferont aux dispositions réglementaires prévues par le code de la santé publique ; 
 
 

DECIDE 
 

 
Article 1 : la demande en date du 30 juillet 2025 de madame Marie-José COLLETIN, Présidente de l’unité 
locale d’Antibes de la Croix Rouge Française en vue d’obtenir l’autorisation d’assurer par le Docteur Jean-
Philippe MULLER, la commande, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments et à être responsable 
de leur dispensation gratuite aux malades au sein de l’unité locale d’Antibes de la Croix Rouge Française sise 6 
rue de l’Isle à ANTIBES (06600), est accordée. 
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Article 2 : toute modification apportée aux conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion 
et de dispensation des médicaments au sein de l’unité locale d’Antibes de la Croix Rouge Française sise 6 rue 
de l’Isle à ANTIBES (06600) devra être portée à la connaissance du Directeur Général de l’Agence régionale de 
santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Article 3 : : la présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa 
date de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers : 
 
- d'un recours gracieux auprès du directeur général de l'Agence régionale de santé : 132 boulevard de Paris CS 
50039 13331 MARSEILLE CEDEX 03 ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la santé : direction générale de l'organisation des 
soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP ; 
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif : 31 rue Jean-François Leca 13006 MARSEILLE. 
 
Article 4 : le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 

 

Fait à MARSEILLE, le 08 septembre 2025 

 
 
 
 
 
 
 Signé 
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• 4'111 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DD06-0825-7854-D 
DOMS/DPH-PDS/N°2025-068 

DÉCISION 

portant reconnaissance en qualité d'établissement secondaire 
de l'unité d'enseignement maternelle autisme (UEMA) 
implantée au sein de l'école maternelle Les Orchidées, 

sise 2 rue de santoline - 06200 NICE, 
rattachée à l'IME LES COTEAUX D'AZUR, 

sis chemin de la solidarité - 06510 CARROS 
géré par l'ASSOCIATION AUTISME APPRENDRE AUTREMENT (3A) 

FINESS EJ : 06 001 344 8 
FINESS ET - IME LES COTEAUX D'AZUR (EP) : 06 001 348 9 

FI NESS ET - UEMA LES ORCHIDEES (ES) : à créer 

Le Directeur Général de 
I' Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313-4, L. 
313-6 et D. 313-11 à D. 313-14; 

Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret n° 2023-260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
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Bàtiment Mont des 1\Jierveilies - CS23061 - 06202 ~lice cedex 3 
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Vu la stratégie nationale pour les troubles du neurodéveloppement: autisme, Dys, TDAH, TDI publiée le 14 
novembre 2023 ; 

Vu la décision n° 2023-006 du 27 janvier 2023 relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de 
l'IME LES COTEAUX D'AZUR, sis chemin de la solidarité - 06510 CARROS, géré par l'ASSOCIATION 
AUTISME APPRENDRE AUTREMENT (3A) sise, chemin de la Solidarité - 06510 CARROS pour une durée de 
quinze ans à compter du 1°' janvier 2019; 

Vu la décision n° 2023-055 du 19 octobre 2023 portant extension de faible capacité de 3 places de l'IME LES 
COTEAUX D'AZUR, sis chemin de la solidarité - 06510 CARROS, géré par l'ASSOCIATION AUTISME 
APPRENDRE AUTREMENT (3A) ; 

Considérant qu'il convient d'identifier les unités d'enseignement en établissements secondaires pour une 
meilleure visibilité de l'offre ; 

Sur proposition du Directeur de la Délégation Départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DÉCIDE 

Article 1 : l'UEMA déjà existante et implantée au sein de l'école maternelle Les Orchidées sise 2 rue santoline - 
06200 NICE est identifiée en établissement secondaire rattachée à l'IME LES COTEAUX D'AZUR à compter de 
la date signature de la présente décision. 

Article 2 : la capacité totale de l'IME LES COTEAUX D'AZUR et de son établissement secondaire reste fixée à 
30 places, dont 7 places d'UEMA. 

Article 3 : les caractéristiques des établissements sont répertoriées dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FI NESS) de la façon suivante : 

Entité juridique (EJ) : ASSOCIATION AUTISME APPRENDRE AUTREMENT (3A) 
FINESS EJ : 06 001 344 8 
Adresse : chemin de la solidarité - 06510 CARROS 
Statut juridique : 60 - Association Loi 1901 non reconnue d'utilité publique 
Numéro SIREN: 484 047 360 

Entité établissement (ET) - principal: IME LES COTEAUX D'AZUR 
FINESS EJ : 06 001 348 9 
Adresse: chemin de la solidarité - 06510 CARROS 
Numéro SIRET : 484 047 360 00033 
Code catégorie d'établissement: 183 - Institut Médico-Éducatif (IME) 

Pour 20 places : 
Code discipline d'équipement : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie clientèle : 

[844] Tous projets Educatifs, thérapeutiques et pédagogiques 
[21] Accueil de jour 
[207] Handicap cognitif spécifique 

Pour 3 places - dispositif IME renforcé: 
Code discipline d'équipement: [844] Tous projets Educatifs, thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode de fonctionnement : [21] Accueil de jour 
Code catégorie clientèle : [437] Troubles du spectre de l'autisme 

Dlr-ecU<m départcrne11tate des Alpes Centre adrripislratif - 147, boulevard Mercant<)ur - 

Tél. 04:':3,55.80.10 ! Fax: 04,":3.55.S0.40 
Page 2/3 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-09-05-00015 - Décision portant reconnaissance en qualité d'établissement secondaire de

l'unité d'enseignement maternelle autisme (UEMA) implantée au sein de l'école maternelle Les Orchidées sise 2 rue de santoline -

06200 NICE, rattachée à l'IME LES COTEAUX D'AZUR, sis chemin de la solidarité - 06510 CARROS géré par l'ASSOCIATION AUTISME

APPRENDRE AUTREMENT (3A)

159



Entité établissement (ET) - secondaire : UEMA implantée au sein de l'école maternelle Les orchidées 
FINESS ET: à créer 
Adresse : 2 rue santoline - 06200 NICE 
Code catégorie d'établissement: 183 - Institut Médico-Éducatif (IME) 

Pour 7 places : 
Code discipline d'équipement: 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie clientèle : 

[840] Accompagnement précoce de jeunes enfants 
[21] Accueil de jour 
[437] Troubles du spectre de l'autisme 

Article 4 : la validité de l'autorisation de l'IME LES COTEAUX D'AZUR et de son établissement secondaire 
reste fixée à quinze ans à compter du 1er janvier 2019. 

Article 5: au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire 
opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le 
changement envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge 
des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits 

Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y 
compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 7 : le Directeur de la Délégation Départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le O 5 SEP. 2025 

--AA~ .. 
Pour le Directeur C:énérsl de l'ARS PACA 
Le Directeur de l'Offre Mèdicc-Sociale 

David CATILLON 1- ....__ __ __ __;j 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DD0G-0825-7914-D 
DOMS/DPH-PDS/N°2025-027 

DÉCISION 

relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement 
du CSAPA LA CARAVELLE 

sis, chemin de Clavary - bâtiment les chênes verts - entrée E1 - 06130 GRASSE 
géré par le CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE 

sis chemin de Clavary - 06130 GRASSE 

FINESS EJ : 06 078 089 7 
FINESS ET : 06 001 976 7 

Le Directeur Général 
de I' Agence Régionale de Santé 

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L. 312-1, L. 312-5, L. 312-5-1, L. 312-8, 
L. 312-9, L. 313-1 et suivants, R. 313-10-3, D. 312-204; 

Vu le code dé la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 et le décret modificatif n° 2022-685 du 26 avril 2022 relatifs au 
rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
!'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté du 12 juin 2007 portant autorisation de la poursuite d'activité du CSAPA LA CARAVELLE géré par le 
CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE; 

Vu la décision n° 2010-006 du 6 juillet 2010 portant autorisation de création du CSAPA LA CARAVELLE géré 
par le CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE pour une durée de quinze ans à compter du 6 juillet 2010; 

Vu la décision n° 2012-008 du 23 août 2012 portant modification de la durée d'autorisation du CSAPA LA 
CARAVELLE géré par le CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE; 

Vu la décision n° 2025-001 du 13 mars 2025 portant programmation des évaluations de la qualité des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux pour les années 2024 à 2029 ; 
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Vu le nouveau référentiel de la Haute Autorité de Santé (HAS) pour évaluer la qualité dans les établissements et 
services médico-sociaux publié le 8 mars 2022 ; 

Vu le rapport d'évaluation de la qualité du CSAPA LA CARAVELLE, formalisé suivant la procédure élaborée par 
la Haute Autorité de Santé (HAS) et reçu le 29 septembre 2023 ; 

Considérant que les résultats de l'évaluation attestent de la capacité de l'établissement à assurer un 
accompagnement satisfaisant des personnes accueillies et de son bon fonctionnement ; 

Considérant que l'établissement sera soumis au respect du rythme des évaluations du 1er juillet 2024 au 
31 décembre 2029 établi par la décision de programmation du Directeur Général de !'Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur en date du 13 mars 2025 conformément au référentiel de la Haute Autorité 
de Santé (HAS) susvisé ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DÉCIDE 

Article 1er : en application de l'article L. 313-5 du code de l'action sociale et des familles, l'autorisation de 
fonctionnement du CSAPA LA CARAVELLE sis, chemin de Clavary - bâtiment les chênes verts - entrée E1 - 
06130 GRASSE, géré par le CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE est renouvelée pour une durée de quinze 
ans à compter du 6 juillet 2025. 

Article 2 : les caractéristiques du CSAPA LA CARAVELLE sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

Entité juridique (EJ): CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE 
Adresse: chemin de Clavary- 06130 GRASSE 
FINESS EJ : 06 078 089 7 
N° SIREN: 260 600 176 
Statut juridique : [13] Etablissement Public Communal d'Hospitalisation 

Entité établissement (ET): CSAPA LA CARAVELLE 
Adresse : chemin de Clavary- bâtiment les chênes verts - entrée E1 - 06130 GRASSE 
FINESS ET : 06 001 976 7 
SIRET : 260 600 176 00077 
Code catégorie établissement : [197] Centre soins accompagnement prévention addictologie (CSAPA) 
Code de tarification : [34] ARS - DG dotation globale 

En file active : 
Code catégorie discipline d'équipement 

Code type d'activité 
Code catégorie clientèle 

[508] Accueil orientation soins accompagnement diff 
spécifiques 
[21] Accueil de jour 
[814] Personnes consommant des substances 
psychoactives illicites 

Article 3 : il sera procédé à l'évaluation de la qualité des prestations que délivre l'établissement selon la 
procédure élaborée par la Haute Autorité de Santé (HAS) mentionnée à l'article L. 161-37 du code de la sécurité 
sociale et dans les conditions prévues aux articles L. 312-8 et D. 312-204 et suivants du code de l'action sociale 
et des familles. Le renouvellement de l'autorisation est subordonné aux résultats des évaluations. 
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Article 4 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire 
opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le 
changement envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge 
des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 5 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y 
compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 6 : le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 0 5 SEP. 2025 

Pour le Directeur Général de l'ARS PACA 
Le Directeur de !'Offre Médico-Sociale 

David CATILLON 
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•• RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DD0G-0825-7912-D 
DOMS/PH-PDS/N°2025-029 

DÉCISION 

relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement 
du CSAPA CH D'ANTIBES 

sis, 6-14 avenue Reibaud - 06600 ANTIBES, 
géré par le CENTRE HOSPITALIER D'ANTIBES JUAN-LES-PINS, 

sis, 107 avenue de Nice - 06606 ANTIBES Cedex 

FINESS EJ: 06 078 095 4 

FINESS ET: 06 001122 8 

Le Directeur Général 
de !'Agence Régionale de Santé 

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L. 312-1, L. 312-5, L. 312-5-1, L. 312-8, 
L. 312-9, L. 313-1 et suivants, R. 313-10-3, D. 312-204; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 et le décret modificatif n° 2022-685 du 26 avril 2022 relatifs au 
rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté du 12 juin 2007 portant autorisation de la poursuite d'activité du CSAPA CH D'ANTIBES géré par le 
CENTRE HOSPITALIER D'ANTIBES JUAN-LES-PINS; 

Vu la décision n° 2010-004 du 6 juillet 2010 portant autorisation du CSAPA CH D'ANTIBES géré par le CENTRE 
HOSPITALIER D'ANTIBES JUAN-LES-PINS; 

Vu la décision n° 2012-002 du 23 août 2012 portant modification de la durée d'autorisation du CSAPA CH 
D'ANTIBES géré par le CENTRE HOSPITALIER D'ANTIBES JUAN-LES-PINS pour une durée de quinze ans à 
compter du 6 juillet 2010 ; 

Vu l'arrêté n° 2025-001 du 13 mars 2025 portant programmation des évaluations de la qualité des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux pour les années 2024 à 2029 ; 
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Vu le nouveau référentiel de la Haute Autorité de Santé (HAS) pour évaluer la qualité dans les établissements et 
services médico-sociaux publié le 8 mars 2022 ; 

Vu le rapport d'évaluation de la qualité du CSAPA CH D'ANTIBES géré par le CENTRE HOSPITALIER 
D'ANTIBES JUAN-LES-PINS, formalisé suivant la procédure élaborée par la Haute Autorité de Santé (HAS) et 
reçu le 18 juillet 2023; 

Considérant que les résultats de l'évaluation attestent de la capacité de l'établissement à assurer un 
accompagnement satisfaisant des personnes accueillies ; 

Considérant que l'établissement sera soumis au respect du rythme des évaluations du 1er juillet 2024 au 
31 décembre 2029 établi par la décision de programmation du Directeur Général de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur en date du 13 mars 2025 conformément au référentiel de la Haute Autorité de 
Santé (HAS) susvisé ; 

Sur proposition du Directeur de la Délégation Départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DÉCIDE 

Article 1er : en application de l'article L. 313-5 du code de l'action sociale et des familles, l'autorisation de 
fonctionnement du CSAPA CH D'ANTIBES sis, 6-14 avenue Reibaud - 06600 ANTIBES, géré par le CENTRE 
HOSPITALIER D'ANTIBES JUAN-LES-PINS est renouvelée pour une durée de quinze ans à compter du 6 juillet 
2025. 

Article 2: les caractéristiques du CSAPA CH D'ANTIBES sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) comme suit : 

Entité juridique (EJ): CENTRE HOSPITALIER D'ANTIBES JUAN-LES-PINS 
FI NESS EJ : 06 078 095 4 
Adresse: 107 avenue de Nice- 06606 ANTIBES 
N° SIREN: 260 600 150 
Statut juridique : [13] Etablissement Public Communal d'Hospitalisation 

Entité établissement (ET): CSAPA CH D'ANTIBES 
FINESS ET: 06 001 122 8 
Adresse: 6-14 avenue Reibaud - 06600 ANTIBES 
SIRET: 260 600 150 00098 
Code catégorie établissement: [197] Centre soins accompagnement prévention addictologie (CSAPA) 
Code de tarification : [34] ARS - DG dotation globale 

En file active : 
Code catégorie discipline d'équipement 

Code type d'activité 
Code catégorie clientèle 

[508] Accueil orientation soins accompagnement diff. 
spécifiques 
[21] Accueil de jour 
[814] Personnes consommant des substances 
psychoactives illicites 

Article 3 : il sera procédé à l'évaluation de la qualité des prestations que délivre l'établissement selon la 
procédure élaborée par la Haute Autorité de Santé mentionnée à l'article L. 161-37 du code de la sécurité 
sociale et dans les conditions prévues aux articles L. 312-8 et D. 312-204 et suivants du code de l'action sociale 
et des familles. Le renouvellement de l'autorisation est subordonné aux résultats des évaluations. 
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Article 4 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire 
opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le 
changement envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge 
des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 5 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y 
compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 6 : le Directeur de la Délégation Départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 0 5 SEP. 2025 

Pour le Directeur Général de l'ARS PACA 
Le Directeur de l'Offre Médico-Sociale 

David CATILLON 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-0525-4394-D  

 

 
 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N°06#001022 A LA SELARL PHARMACIE 

ROCHAT DANS LA COMMUNE D’ANTIBES (06600) 

 
Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence–Alpes–Côte d’Azur 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1 du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine, en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 

monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 

d'Azur ; 
 
Vu le décret n° 2024-1276 du 31 décembre 2024 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des 
collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ;  
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Alpes-Maritimes du 8 octobre 1969 enregistrant la licence n°459 pour la création de 
l’officine de pharmacie située 54 avenue Philippe Rochat à ANTIBES (06600) ; 
 
Vu la demande enregistrée le 20 février 2025, présentée par la SELARL PHARMACIE ROCHAT, exploitée par 
madame MAHE Shérone, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie située 54 avenue Philippe Rochat à 
ANTIBES (06600) en vue d’obtenir l’autorisation de transfert dans un nouveau local situé 1219 chemin de Saint 
Claude à ANTIBES (06600) ; 
 
Vu la saisine en date du 27 mai 2025 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, de de la Fédération des 
Syndicats Pharmaceutiques de France et de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines ; 
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Vu l’avis favorable en date du 26 juin 2025 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 10 juillet 2025 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens ;  
    
Vu l’avis défavorable en date du 25 juillet 2025 de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines ; 
 
Considérant que la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France n’ayant pas rendu leur avis dans les 
délais impartis, celui-ci, est réputé être rendu ;  
 
Considérant que la SELARL PHARMACIE ROCHAT sise 54 avenue Philippe Rochat à ANTIBES (06600) 
sollicite un transfert vers un nouveau local situé 1219 chemin de Saint Claude à ANTIBES (06600) ; 
 
Considérant que la population municipale de la commune d’ANTIBES s’élève à 76612 habitants pour 25 
officines, soit un ratio d’une officine pour 3064 habitants ;  
 
Considérant que selon les dispositions de l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique, « il appartient au 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur de définir le quartier d’accueil 
en indiquant le nom des voies, limites naturelles ou infrastructures de transports qui circonscrivent le quartier 
d’accueil du projet de transfert, pour assurer l’information claire et intelligible du public concerné » ;  
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier Maure de la ville d’ANTIBES délimité 
par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur comme suit au Nord par 
l’A8, à l’Est par la D704, la D6007, l’avenue Jules Grec, au Sud par la D35, à l’Ouest par la D35 vers un local 
distant de 1.7 kilomètres ; 
 
Considérant qu’il résulte des dispositions de l’article L.5125-3 du code de la santé publique que, pour que soit 
autorisé le transfert d’une pharmacie, deux critères doivent être remplis. D’une part, le transfert d’officine doit 
permettre une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu 
d’accueil choisi par le pharmacien. D’autre part, le transfert ne doit pas compromettre l’approvisionnement 
nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d’origine. 
 
Considérant que le caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article 
L.5125-3-2 du code de la santé publique est satisfait dès lors que les conditions cumulatives sont respectées à 
savoir : 
 
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 
 
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 
à L.164-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales d'installation prévues 
par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du code de la santé 
publique et ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 
 
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu'ici non 
desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des 
permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L.5125-3-3 du code de la santé publique, par dérogation aux dispositions 
de l'article L.5125-3-2 susvisé, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population résidente est 
apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article notamment lorsque le transfert 
d'une officine s’effectue au sein d'un même quartier, ou au sein d'une même commune lorsqu'elle est la seule 
officine présente au sein de cette commune ;  
 
Considérant que l'accès à la nouvelle officine est aisé par sa visibilité, permet un accès facilité par des 
aménagements piétonniers, des stationnements, des dessertes par les transports en commun ou véhicule 
particulier ;  
 
Considérant ainsi que la première condition est remplie ; 
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Considérant que les locaux de la nouvelle officine répondent aux conditions d'accessibilité fixées par l’article 
R.162-9 du code de la construction et de l'habitation, conformément à l’avis favorable de la commission 
communale relative à l’accessibilité des personnes handicapées de la commune d’ANTIBES en date du 18 avril 
2025 ; 
 
Considérant l’avis émis en date du  26 juin 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur concluant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les 
conditions minimales d'installation prévues par les articles R.5125-8, R.5125-9 du code de la santé publique, 
permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du code de la santé publique et 
garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
 
Considérant que la deuxième condition est remplie ;  
 
Considérant que le premier critère posé à l’article L.5125-3 du code de la santé publique, relatif à la desserte 
en médicaments de la population du quartier est satisfait ;  
 
Considérant que l’approvisionnement de la population résidente du quartier ne sera pas compromis par le 
transfert demandé, celle-ci restant desservie par la pharmacie Vautrin sise 1 avenue Philippe Rochat à 
ANTIBES (06600) ; 
 
Considérant que deuxième critère posé à l’article L.5125-3 du code de la santé publique, relatif à la desserte en 
médicaments de la population du quartier est satisfait ;  
 
Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L.5125-3, L.5125-3-2 et L.5125-3-3 du 
code de la santé publique ; 
 
 
 

DECIDE 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Alpes-Maritimes du 8 octobre 1969 enregistrant la licence n°459 pour la création de 
l’officine de pharmacie située 54 avenue Philippe Rochat à ANTIBES (06600) est abrogé à compter de la 
déclaration d’exploitation de l’officine transférée. 
 
Article 2 :  
 
La demande formée par la SELARL PHARMACIE ROCHAT, exploitée par madame MAHE Shérone, 
pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 54 avenue Philippe Rochat à ANTIBES (06600) en vue 
d’obtenir l’autorisation de transfert dans un nouveau local situé au 1219 chemin de Saint Claude à ANTIBES 
(06600) est accordée. 
 
Article 3 :  
 
La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n°06#001022. Elle est octroyée à l’officine sise 1219 
chemin de Saint Claude à ANTIBES (06600). 
 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
 
Article 4 :  
 
La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation aux pharmaciens demandeurs. 
 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure.  
 
La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l’officine transférée. 
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Article 5 :  
 
Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée aux services 
compétents de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil régional de l’Ordre des 
pharmaciens. 
 
Article 6 :  
 
La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 
Article 7 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 8 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
Fait à MARSEILLE, le 9 septembre 2025. 
 

 
 

SIGNE 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : 0D84-0625-4603-D 
DOMS/PH-PDS/DD84/N°2025-049 

DECISION 

portant fermeture de l'antenne du Centre Médico-Psycho-Pédagogique 
CMPP de Vaucluse PEP ADSV 

située 1 rue Marquis de Calvières - 84000 Avignon 
géré par l'association PEP ADSV 

située 11 rue des Marronniers - Bâtiment Les Hirondelles 3A - 05000 Gap 

FINESS EJ : 05 000 097 5 
FINESS ET : 84 000 230 7 

Le Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L. 312-1, L. 312-5, L. 312-5-1, L. 312-8, 
L. 312-9, L. 313-1 et suivants, R. 313-10-3, D. 312-7-1, D. 312-203 et suivants, annexes 3-10; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico­ 
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
!'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision n° 2016-307 du 6 avril 2017 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du Centre 
Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) dénommé CMPP DE VAUCLUSE ADEP 84 pour une durée de quinze ans 
à compter du 4 janvier 2017; 

Vu la décision n° 2023-067 du 29 décembre 2023 portant cession de l'autorisation et le transfert de la gestion du 
Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile ($ESSAD) dénommé SSEFIS et du Centre Médico-Psycho 
Pédagogique (CMPP) et de ses antennes, sis 178 avenue Louis Lépine, ZAC Sainte Anne, 84 700 Sorgues, gérés 
par l'ADEP 84 au profit de l'association PEP ADSV ; 
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Vu la décision n° 2024-043 du 3 mai 2024 portant transformation des 8 établissements secondaires en antennes 
du Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) DE VAUCLUSE, géré par l'association PEP ADSV; 

Vu la déclaration de l'évènement indésirable grave en date du 20 novembre 2024 mentionnant l'insécurité des 
locaux de l'antenne située 1 rue Marquis de Calvières à Avignon, du fait de tirs à proximité ayant endommagé les 
locaux; 

Vu la demande formulée par courrier de l'ARS en date du 14 avril 2025 visant à envisager sans délai un 
déménagement de cette antenne vers un site offrant un périmètre sécurisé et accessible aux familles ; 

Vu la réponse de l'établissement en date 28 avril 2025 mentionnant la résiliation du bail de l'antenne située 1 rue 
Marquis de Calvières à Avignon et la réorganisation des activités vers d'autres antennes ou partenaires proches ; 

Considérant que les locaux de l'antenne situés 1 rue Marquis de Calvières à Avignon, ne répondent plus aux 
critères de sécurité indispensables à l'exercice des missions du CMPP, rendant indispensable la fermeture de 
cette antenne dans les meilleurs délais ; 

Considérant la réponse de l'établissement en date du 28 avril 2025, précisant l'engagement d'une procédure de 
résiliation du bail à effet au 28 novembre 2025, ainsi que la réorganisation des activités vers d'autres antennes, 
afin d'assurer la continuité de l'accompagnement ; 

Considérant que la sécurité des personnes accueillies, des professionnels et des familles constitue une exigence 
prioritaire, inscrite dans les dispositions réglementaires encadrant les établissements et services médico-sociaux, 
notamment dans le code de l'action sociale et des familles ; 

Considérant que des solutions alternatives ont été mises en œuvre pour garantir la continuité et la qualité de 
l'accompagnement des usagers, en redéployant les activités vers des structures sécurisées et accessibles ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

DECIDE 

Article 1er: l'autorisation de fermeture de l'antenne du CMPP de Vaucluse PEP ADSV située 1 rue Marquis de 
Calvières - 84000 Avignon est accordé à l'association PEP ADSV à compter de la date de signature de la présente 
décision. 

Article 2 : la file active, composée d'environ 89 enfants pris en charge par l'antenne sise au 1 rue Marquis de 
Calvières - 84000 Avignon, est transférée vers l'antenne située au 5 rue Jean-Jacques Bridaine - 84000 Avignon. 
Ce transfert s'opère sans diminution de la capacité de prise en charge de l'établissement et sans compromettre 
la continuité de l'accompagnement des enfants. 

Article 3: la capacité du CMPP DE VAUCLUSE PEP ADSV reste inchangée. 

Article 4 : les caractéristiques de cet établissement sont répertoriées dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

Entité juridique (EJ) : ASSOCIATION PEP ADSV 
FINESS EJ : 05 000 097 5 
Adresse : 4 rue des Marronniers Bâtiment Les Hirondelles 3A - 05000 GAP 
Statut juridique: [60] Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
Numéro SIREN : 782 436 299 

Entité établissement (ET): CMPP DE VAUCLUSE PEP ADSV 
FINESS ET: 84 000 230 7 
Adresse: 178 avenue Louis Lépine - ZAC Sainte Anne - 84700 Sorgues 
N° SIRET: 782 436 299 00179 
Code catégorie d'établissement : [189] Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) 

Pn:ivnncr:--/\ipos-Côte 
Té! 04.13.55.20.10 
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Capacité : fonctionnement en file active 
Discipline : [320] Activité CMPP 
Type d'activité: [47] Accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire 
Clientèle : [200] Difficultés psychologiques avec troubles du comportement 

Article 5: l'implantation géographique des antennes du CMPP DE VAUCLUSE PEP ADSV est la suivante: 

ADRESSE CP VILLE 
5, rue Jean-Jacques Bridaine 84000 AVIGNON 
boulevard Gambetta Espace Joliot-Curie 84500 BOLLENE 
210, boulevard Alfred Naquet 84200 CARPENTRAS 
370, avenue Georqes Clémenceau 84300 CAVAILLON 
3, avenue Alphonse Daudet 84130 LE PONTET 
34, rue du Noble 84100 ORANGE 
415, avenue des peupliers 84110 VAISON LA ROMAINE 

Article 6 : la validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 7 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 8 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 9 : le Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au gestionnaire et publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 0 5 SEP. 2025 

Pour le Directeur Général ~e !'ARS PACA 
Le Directeur de l'Offre Médico-Sociale 

1. David CATILLON ~ •.... 
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 12 juin 2025

FOURNIER Marine

quartier Grande Aubreguière

Hameau de l’Aubreguière

83340 FLASSANS-SUR-ISSOLE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2967 2
 
Madame, 

J’accuse réception le 16 mai 2025 de votre dossier complet de demande  d’autorisation 
d’exploiter,   sur  les  communes  de FLASSANS-SUR-ISSOLE  et  de  PIGNANS,  pour  une 
superficie de 02ha 29a 01ca.

Sur la commune de FLASSANS-SUR-ISSOLE la superficie est de 01ha 77a 70ca:

Sur la commune de PIGNANS la superficie est de 00ha 51a 31ca:

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 104.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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En l’absence de réponse de l’administration le 16 septembre 2025, votre demande sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisée 
avant la date du 16 septembre 2025.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut 
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code 
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du 
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? " 
disponible sur la page internet :

https://www.var.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Foret/Defrichement/Mon-projet-est-il-
concerne-par-une-demande-d-autorisation-defrichement

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 13 juin 2025

SAS LE CLOS DE MOUSTEIROL

Le clos de MOUSTEIROL

83570 ENTRECASTEAUX

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2969 6
 
Madame, Monsieur, 

J’accuse réception le 19 mai 2025 de votre dossier complet de demande  d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune du THORONET, pour une superficie de 00ha 90a 52ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 105.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 19 septembre 2025, votre demande sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisés 
avant la date du 19 septembre 2025.
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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